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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Des tendances nouvelles de certains Tri

bunaux sommaires en matière de bil
lets à ordre. 

I. 
Une tendance nouvelle, grosse de con

séqu ences, s'es t récemment manifestée 
dans la jurisprudence de cer tains Tribu
naux Sommaires elu Caire au regard de 
la na ture jurictique des effets de com
merce. 

On sait qu 'en raison de la s tru cture 
économique particulière du pays, le bil
let à ordre se pré sen te, en Egypte, com
me souscrit la plupart du temps à l'oe
casion plus ou moins directe d'opéra
tions cotonnières qu'on peut générale
::c cnt ranger en deux groupes prin ci
paux. 

Le premier, plus spécial au x banques 
et aux opération s ban caires, comprend 
des avances réalisées au moyen de l'es
compte de bill ets qu'on fait souscrire 
aux cultivateurs parfois parallèlement à 
une opération de coton (généralem en L 
un contrat de commis ·ion pour la vente 
du coton, ou une ouverture de créd it 
avec garantie). 

Le second grou pe comprend les ven
tes de coton proprem ent elites. Les com
merçants qui achètent aux cultivateurs 
soit leur récolte future, soit une qu an ti
té déterminée de coton livrable à un e 
ela te fixée, leur con entent en m êm e 
temps des avan ces à valoir sur le pri x 
elu coton ain si acheté. En représenta ti on 
èe ces avances il s leu r font souscrire 
des .effets cl ont l'échéance correspond 
gcn.eralement à la date fixé e pour la li
n<u son du coton. 

Ces effets sont ainsi destinés à assurer 
à l'arhelrur un m oyen de recouvrem ent 
rap tclc de ces avan ces au cas où à la date 
fixée le cultivateur manquerait de livrer 
le coton convenu. 
~ar le fait m êm e, il s assurent et con

sohdent le créd it elu cultivateur lui-mê
m1, e qui n'aurait pas trouvé sur place 

argent nécessaire à sa culturé s'il 
nt.'avait été en m esure, par la souscrip-
1.on d'un billet, de donner à son créan
ct~r un titre inspirant confiance en 
ratson de la facilité de recouvrem ent et 
de circu lation qu 'il réserve à celui-ci. 
L· Cc billet lui servira égalem ent d 'in s-

1 um~n L de crédit, et c'es t ici une des 
fon~L1 on s essentielles de l'effet, en per
mettant au petit commerçant ou au pe-

tit banquier disposant de ressources 
restreintes, de se procurer à son tour, 
auprès des banques, les fon ds n écessai
res au roulem ent et à l'exten sion de son 
commerce par le moyen de l'escompte 
ou de la remise en garantie des effets 
qu'il se sera ainsi fait souscrire. 

On voit tout de suite que dans l'une et 
l'autre de ces opérations le souscripteur 
reçoit effectivem ent en. deniers décou
verts le montant de l' effet qu'on lui fait 
souscrire. 

Dans le premier cas, il sera tenu de 
rembourser ce montant en espèces à l'é
chéance fixée bien q1_1'en pratique il ar
rive souvent que l'établissem ent bancai
re passe au crédit de cet effet le solde 
éventuel de l'opération cotonnière me
née parallèlem ent à la souscription de 
l'effet. 

Dans le second cas, par contre, le sous
cripteur n'aura pas, en principe, l'obli
gation de rembourser le billet à son 
échéance en espèces, m ais à fournir une 
valeur équivalente de coton; il ne sera 
tenu au r emboursement en espèces que 
clan s le cas où il ne livrerait pas les 
quantités convenues. 

Avec une compréhen sion remarquable 
des conditions particulières au pays, no
tre jurispruden ce, prudemment m ais dé
finitivem ent élaborée et fixée au cours 
des soixante dernières années, a fait ap
plication des règles essentielles e t uni
verselles cons titutives du billet à ordre 
aux billets souscrits clans c-es conditions, 
leur permettant ainsi de remplir leur 
rôle capital d 'instrument de crédit et de 
circulation, rôle si Pssentiel, a dit M. 
Thaller, qu 'on peut assimiler le billet 
au papier monnaie. 

Ainsi notre jurisprudence a d'abord 
décid é que le billet à ordre dont la cau
se es t une numération de deniers cons
titue un titre indépendant, libre, des
tiné à circuler librement et qu'il n'est 
par conséqu ent pas possible de confon
dre avec les opérations cotonnières n ées 
à son occasion. 

A l'égard des tiers entre les m ains 
desqu els il es t par essence destiné à 
passer, ses énonciations seules font foi, 
le titre devant se suffire à lui-mêm e 
sans qu 'il y ait à rechercher si la cause 
indiquée s ur l'effet, et à laquelle les 
ti ers doivent seuls se tenir, est en ré ali té 
cliff éren te. 

Une conséquence directe de cette rè
gle est que la jurisprudence a toujours 
refusé d'admettre la compen sation entre 

l'effet ainsi défini et le r ésultat, contesté 
lr; plus souvent entre parties, des opéra
tion s cotonnières m enées parallèlem ent 
à sa souscription. 

Ainsi libéré cl e toute a ttache, le billet 
à ordre est tran sféré en tou te propriété 
par l'effet de l'endossement, avec ce ré
sultat én ergique, l'expression est de M. 
'l'haller, qu 'aucune exception opposable 
au bénéficiaire originaire comme aussi 
aucun lien de droit ou rapp ort de fait 
existant entre le bénéfi ciaire originaire 
et le souscripteur n e pourront désor
mais être opposés à l'enclo atiü:i:'e avant 
échéan ce ou invoqués par lui. 

Examinant ces règles essen ti elles du 
billet à ordre telles qu'elles ont été con
çues et adaptées aux besoins du pays 
par nos Tribunaux Mixtes, M. de Wée, 
l'un de nos spécialistes en ce tte matière, 
s'est expliqué ainsi (*) : 

«Pour des r aisons d' équité - en présence 
du fait que le cultivateur, débiteur d'un bil
let « valeur r eçue comptant » a d' autre part 
fourni au bénéfi cia ire du billet du coton. 
pour une valeur pa rfois égale à ce qu'il 
doit, - des tribunaux ont admis dans cer
tains cas que le débiteur du billet ne devait 
que la différe nce entre le prix du billet et la 
valeur du coton fourni; ils ont ainsi été en
traînés à admettre d 'abord la mise en ca u
se du bénéfi cia ire or igina ire, puis la pro
duction des regi stres, parfois une enquête 
ou une exper ti se comptable, d'autres fois la 
pres ta tion de serm ent. 

«A notre avis, c'es t là un abus manifeste, 
La compensation judiciaire n'exis tant pas 
en droit mix te - fort heureusement du r es
te- il n 'y a pas lieu de l'inventer. 

« En effet, cette procédure ouvrirait la 
por te à toutes les chicanes, elle ser t on ne 
peut mieux les débi teu rs de ma uvaise foi , 
et elle enlèverait au billet ù ordre toute va
leur comme ins trument de crédit. Comment 
peut-on vouloir ces conséquences quand la 
Cour d'Appel Mix te a décid é à diver ses r e
prises que les exigences du commerce mo
derne ne permettaient pas qu 'on recherchâ t 
In. r éalité de la fi ctivité des endossements ; 
cl 'autre part, que, qu elle que soit la cause 
d'un billet, le tribunal de commer ce était 
compétent... 

« Et l' équité, pourrait-on répliquer? 
« Nous r épondrons d' nbor d que l' équité 

ne peut entrer en li gne de comnte qmmd il 
es t ques tion d 'un tex te de loi (on a délibé
rém ent éliminé la eom pensa tion judiciaire 
de la procédure en Egyp te) , ensuite que des 
r aisons d' équité ne peuvent en trnver l 'essor 
économique; enfin que le débiteur peut tou
jours avoir recours à une nc tion séparée en 
r eddition de comptes». 

(*) V. « Le billet à ordre en droit égyptien ». 
Gaz . XXII, p. 187. 
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Il n'est pas sans intérêt de souligner 
que cette règle essentielle au dévelop
pement économique du pays ne présen
te en fait presque aucun danger pour le 
cultivateur, les banques et les maisons 
de coton ayant toujours déduit du mon
tant de leurs effets les soldes éventuels 
résultant des opérations de coton. 

Il serait d'ailleurs aisé au cultivateur 
de s'adresser au tribunal compétent 
pour contraindre son créancier au re
dressement de son compte. 

Le danger, si tant est qu'il en subsis
te un, est d'ailleurs assez facile à pré
venir: il suffit au cultivateur - en fait 
particulièrement au courant en Egypte 
ae la portée et des effets des bill ets à 
ordre sur lesquels soixante ans èle pra
tique l'ont définitivement renseigné -
de refuser, comme il en a le droit et le 
devoir, d'effectuer des paiements ou des 
livraisons de coton, sans exiger au 
préalable la restitution du billet, ou, sui
vant l'usage local, la mention au verso 
des uns ou des autres. 

Ainsi conçu, le billet à ordre a pu ad
mirablement remplir le rôle qui lui est 
essentiel et assure le remarquable déve
loppement économique elu pays auquel 
on a pu assister au cours de ces soixan
te dernières années. 

Assuré d'une libre circulation qui est 
une de ses fonctions constitutives, il a 
pu être l'instrument le plus efficace du 
crédit dans le commerce du coton. 

En constituant pour le porteur un 
moyen de recouvrement rapid e et effi
cace, il a par le fait même consolid é et 
accru le crédit cln cultivateur qui n'au
rait jamais pu trouver sur place les 
fonds nécessaires à sa culture si, par la 
souscription d'un billet, il n'avait mis en 
circulation un titre à l'abri cle tonte en
trave. 

Toutefois, au cours de ces derniers 
mois, une atteinte sérieuse a été portée 
à la structure économique du billet à 
ordre en Egypte par certaines décisions 
rendues par les Tribunaux Sommaires 
du Caire. 

Nous avons ainsi signalé (*) un pre
mier jugement rendu par le Tribunal 
Sommaire elu Caire, retenant que les 
billets que les acheteurs de coton se 
font remettre par les vendeurs à l'occa
sion des avances consenties à ces der
niers en vue de livraisons futures sont 
viciés en leur cause. 

«D'après la commune intention des par
ties au moment de la souscription - expose 
le jugement rendu le 17 Juillet 1937 - pa
reils billets ne sont pas destinés à être 
payés; en effet, le paiement n e peut en être 
envisagé que dans l'hypothèse où le ven
deur ne fournirait pas la marchandise, 
éventualité inconciliable avec le but pour
suivi par l' acheteur; l'engagement de payer 
le montant de pareil billet est soumis à la 
condition suspensive de non exécution de 
l'obligation principale, et pour savoir si le 
billet est dû il faut commencer p a r exami
ner l 'obligation principale». 

Cette thèse a été reprise et poussée 
encore plus loin par une série de déci
sions émanant d'une autre Chambre 
Sommaire et retenant qu'un billet si
gné en représentation d'une avance sur 
coton ou en vue d'une fourniture de co-

(*) Prés. M . J. Eeman, jug. du 17 Juin 1937, v . 
J .T .M. No. 2305 du 14 D écemb re 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ton elevait être considéré comme sans 
cause et par conséquent annulé. 

Nous examinerons dans une prochai
ne chronique les motifs de ces décisions 
et les observations qu'appelle un tel re
virement de jurisprudence. 

Echos et Informations 
IJa commémol'alion au Tdbunal du Cair·e 

des MagisLr·aLs el Avocats décédés au 
coui'S des vacations. 
Samedi dernier 29 Octobre 1938, le Tri

bunal de Commerce du Caire, composé de 
MM. Ahmed Saroit, Président, vVickstrom 
et Connor, a, à son tour, en audience so
lennelle, évoqué le souvenir de · deux rnagis
trats décédés en cours de vacations, Tew
fick bey Ya.coub et Julian Wright. 

Le Barre<:tu du Caire avait également à 
évoquer le souvenir d'un de ses jeunes 
membres, Me Félix Aghigha, décédé dans 
sa vingt-septième année. 

Prenant la parole au milieu d'une assis
tance où figurait un grand nombre de ma
gistrats, et notamment M. A. Pennetta, 
Président du Tribunal, ainsi que plusieurs 
m embres du Parquet, le Président Ahmed 
Saroit a prononcé les belles paroles sui
vantes: 

" Monsienr le Chef elu Parquet, 
MonsieL~r le D élég·ué cl~ l'Outre, 
M essieurs, 

Nons sommes réunis cmjourcl' lmi en 
audience solennelle po111' nous r-cc uei/Ur· 
rlans le souveni1· cle ceux clont la clispari
tion a mis en deuil notre famille jt.uliciair-e. 

.Julian \Vright. membre ete ce tte Cham
br-e Commerc iale, clr;cécla à Bercl>--plagc le 
G Octobr-e cour-ant, après une longue et 
cloulour-ensc maladie qui l ' avait ctéjà forcé 
à nans quittcT clr\s le clébnt ete l 'année 
fudiciair-c passée. 

.' \ prr\~ avoir e:;·enr; u vee distin ction la 
proj'1•ss ion cl'a vocut consv ltant à Paris, il 
{nt nommr à cc s iège le Fi .Janv ier 1930 et , 
soit cm co·urs cle sa prr;siilcncc ete la Cham
Lwe Sommaire , so it clttrr:n/ sa co llabor-ation 
clans la Chambre Llc Mons ienT le Président 
ete vVée, 'il sL.t, par- sa parj'aite courtoisie 
et sa solide science juridique, acquérir la 
sympathie et l' es time de tous. 

Nommé membre de la Chami.Jr·e Com
m erciale, sa co llabor-ation avec Monsieur 
le Prr'siclcnt B echmann et moi tut, hélas , 
de courte durée, mais elle nous pe1'mit clc 
découvrir, en plus âes qualités que j e v iens 
ete m entionner, le courage clc cet homme 
qui, v oyant appar-aUre les premiers · symp
tômes elu ten ' ible mal qui ne elevait pas l 'é
pargner et sur la gravité cluquel il n e JJOU
vait se faire une grande illusion, aux pr·i 
ses m êm e avec des douleurs qui elevaient 
le contraindre, peu cle temps ap1'ès, à gar
der une immobilité presque complète, n'en 
a rien laissé paraUre et continua à nous 
fournir sa précieuse collaboration avec tov.
te sa vigueur habituelle et une patience 
aclmirable 

A Maclame \Vright. sa {'iclèle compagne, 
celle qui sut acloucir les souffrances cle no
tre cher disparu par son courage sans clé
faillance et une bonne humeu1· affec tée qui 
elevait coûter cher à son cœur avert'i et 
sensible, nous adressons, avec émotion, 
l'expression de notre profoncle et sincère 
sympathie. 

Monsieur T ewf ik Yacoub bey qui fut 
également nommé à notre Tribunal en da
te du 13 Décemb1·e 1934 et nous quitta pour 
occuper la même place à Alexanclrie décé
da dans cette ville subitement le 29 Août 
1938, alors qu''il était encore dans la pléni
tude de ses moyens. 
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. En présence cle ce tte mort p'l'ématw·e 
comm ent ;z e ;?as songer· au crue l cottJ e 
so1·t r;w l a~mt frappé en plein CŒm/ ildti 
Cl t1'0'lS ans a peme en ltn enlevant sa f y 
m e b'ienaimée. em-

Ceux pa.nni nous qui le fréquentaient l 
pTe.s à celte époque se mppellent l'immec ~ 
s·tte cle so_n chagnn qui faisait clouteT ~e 
son pou.vo-t.r·, et même cle sa vo lonté ete r éa 
gh. On espérait_, il est vrai , q·u'il II'Otive: 
·rw.t clan~. son ;:, elc , connu, clans le cl évo u~
m er~: t qu ·t.l JJOrtmt a son travail, un cléri ua
tt.J a son gnmâ chagnn. On l'a mème ct·u 
cteyanç la manière par[~lite dont 'il accom
pltssa'tt son âev01.r sacre. Mais la mo·t·t ·ine
xo.ra ble es t ve~11e, nous 1·appcler qu'à. Ci'l'
tame blessure û n existe pas cle r emècle. 
H~cue tllons-nou_s elevant la mémoi'l'e cie 

cr> t emment ma.gt.slrat, ete ce galant homme 
q ai fut v ictime de sun grand cœur. 

.Je_ m e lais aussi le porte-paTate cle mes 
collegu~s pour aâTesser au BarTecw no~ 
conclo/.eances pour la perte de M e F 1>ii.J' 
!l.gh·iga, clécéclé en .Juillet 1938 à peine âqé 
de 2r ans. · 

Cette m ort entelle mr>t un te·l'm e ù un 11 
carr- ière qui s'annonça it brillante ct pou~ 
laquelle son intelligence, ses bonnes ma
nières, et ses 1'emaTquables connaissanu:; 
jur icliques lui clonnœient tous les choils. 

Que D·ieu etonne la paix à son âme " · 

Monsieur le Chef du Parquet, Hclwv 
Malcram Ebeid, exprima ensuite en ces [,., ~_ 
mes les condoléances du Parquet. 

" MonsieuT le PTés'iclent. 
l\llonsieuT le Délégué cle · l 'OTcll'l~ . 
Messieurs, 

Penclant les clcTnièTes vacances 'ituliciui· 
Tes, l'inexorai.Jle destin est venu s''alHt ltl'•~ 
suT âeux éminents mag'istTats, Monsieut 
.Jnlian 1Vr-ight, Juge au Tribunal Mi.r tr· tlu 
Cair-e, et MonsieuT Tewfü~ Yacou/) ueu, ./If

ge au Tribunal Mi:rte cl'Alexanclrie, tous 
deux ayant disparu à la fo ·r ce cle l'ùge. 

Préoccupé uniquement cle ses obliga/iu;1s 
d'homme et de mag·istrat, Monsie-wr le .fu. 
ge 1\lr'ight avait, cependant, soutenu cou
tri' le teTTible mal q·ui le minait une l u/Ir' 
silencieuse et héroîque, secondant, a.i'll si. 
mais hélas, sans r ésultat, l es efj'oTts ries 
mée/ceins qai tentèrent de le sauvet·. 

nunmt sa courte caTrière aux TT'ibtwa u.;: 
Mixtes, 'il a s u se créer cle nomiJ1·eus"·'· 
sympathies par son aflabilité, sa sincél'i/ r; 
et son cam ctè1'e cle parj'ait gentleman. Son 
âme généret~se et noble s'est répanc/-1.1•' . 
non seulement clans ses 1'e lations iow ,w
lièr cs, mais aussi clans la motivation e.r· 
trêm em ent humaine ct ponclérée cle ses d,;_ 
cisions j ucliciaires. 

Monsieur le .Juge T ewfih Yacottb bctt o. 
laissé clans les rangs cle la i\1.agislTo ttm' 
Mixte et Nat·ionale tm vide qu'il sera di/· 
f'ic'ile cle combler. 

Entré j eun e clans la ccwr'ière juclicia i t • 
par sa nominat-ion au Parquet NationaL tl 
n e tarcla pas à se faire r emarqum· 71ar sa 
science et son zè le, donnant toufottrs le.o 
preuves incontes tables cl'une personalité à 
pMt .. 

Après avoir évolué clans les caclres Tu~
rarchiques de la Magistrature Nationale, 1l 
fut nommé en 1927 Substitut au PaTquet 
Mix te, et, avant cl'être nommé .Juge auJ; 
Tribunaux Mixtes, il fut promu Chef de 
Parquet cles mêmes .Jt~ridictions. 

C'est en sa aualité cle m embre elu Par
quet Mixte awiuel il a consacré tro'is an~ 
de sa carrière que la mémoire du 1·egr~tte 
magistrat nous est particulièrement chere. 

Juriste averti, il professait haute1!Len.t 
que les formes prescrites par la loi, st _de
sirables qu'elles soient, ne peuvent etr~ 
que des règles de nécessité technique ,qw 
ne sauraient se suffire à elles -m~mes. C est 
à l'idée de la justice et du droit qu'il réser
vait tout son culte et son entier amour. 
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1 1 
l'ir' rit·~ cl's (ll'u.r magistrnts, si conrtc 

11
::.1/e l"'· 1'1 /1'111. œuP7'C, l.Jil'n qtL''inaclw-

•l. 
11

._. 1·1.,·um J,utndrronl /Oil/OU7··s an so·u-t:ce. . o v . · 
~_. 1 • 11 ir rfr• cr•u.c 'l'~~' les ont connus. 

J.r· p0 n 1ul'l /ll'l'nti Jlll 'l't a ussi a u til'lf il IJ! Û 
l.t /rtl/'!"' le l/111·!·~·u u , l'n l (f /li' I'SO'Yinl' rlu r~-

·•[/(' a.rrwltl /•l'lu . l gluga elon/ / (1 Cll/'1'/C
!JI,C tJIIi 1wntil Jllt 1'/n• /u;s /n"illanl c, fut si 
./ ( . . 1 t . 
brUSIJ IU'/1/ 1'11/ i/1/1' 1'1'0'/11/)W' ]Nil' U 11'/01' 1]11/. 

.i'CII!/!111'/{( (' t! JI/Cil)(' _.lf'Uni'SS('. . 
. \1 1' . I !Jfliya se. dis/UII:flll~tl pur des rru? ' '.

.tr!s de cu''". ct tl I'SJII'Il lflll l l/1. ont t•a lü la;
l'~'Uon dl' [OIIS SI'~ 1'011 / 1'1'1'1'S . 
e En 111 'assol'ia.nl, en mon nom ]J1'1'SO~rl c l 

den r'l'lui des J1/l'm1Jn•s elu .PaJ·qtwl M1.x l e, 
l/11.1' 11arolr•s l'lrT<'es ({Ill' rous vr· nc~ , Jl•l on
sicur le Pn's ident, d e JHonon cc·r, j'acl1·essc 
ill/.1: /tll!li ll cs L'phll•'l's, l'_c.CJn!'ssion ile nos 
condoh'u llt'I'S les Jilus emues ct l es plus 
sincèrrs. 

Le Dé!C:·gué du Bâtonnier de l'Ordr-e, Me 
:.\L ::;yriotis, :-;e rnisant ensuite l 'interprète 
{les ~cn liments du Ban cn u, prononça l'al
locu tion suinwte: 

". lu nom dit i31tl'lï!LIIt 1\li.rlc tlon/. :ie suis 
.~ai.aiu d ' inl e1prétcr ici ! l's sentimen ts 
;31/t.IIS. it' m'assoc ie, le cU'/11' a/tris /1'. aux 
ptu·u/es. tf li i ;·.'ennenl Ll'i;l ré' pronuncées 
JJOur lt on on•r lu nu'moirr de dru.r magis
ttu ts !' tl ft 't' r's à notre {ami/le ,iud ic iuil ï ' ct à 
{ aJfcr liun de leurs parents et amis. 

1/ semit inu!ile âe 1'1' /ntcer l ea-rs l'lt 'triè
i't:s zwis tJIII' Ll'uufi'I'S Ji l us compétents (j'iLe 
m oi ril't/111'11/ dl' le J'ah·e. 

u lf'I:Jiï'ltl' Julian \\ ' l'ight , a v ant tl' être 
.,., .. " till ; .fayl' ;i. riOS T1'ili1111LliiY', avait CXI''I'

/ I'I 'C ilonn eu.r et Sllt'l'h· comme aeocat à 
.t 1tris. 

r olllmc ,i-u.ge, ü a 11)1/Jol'lr; rians l 'accom
Jlfio· .wml'nt cie sa mission. ou/re l es émi
Ju•u ll's tflll t li tr's inn ées, 1'1'1/l's tJII '"il a sa ac
quritir Jill/' /' I'.N'I'I' iCr- cll' /11 ]71'0/'CSS'iOYI . 

il u toll,iollr.,· fait preu1·c d'une haule 
COIJI/Jn'heasion de /({. v ic humain!' Pl de ses 
f/,'fui /lanCPs, ct Il' JJun·eatL a Jl'll. cl·urant le 
J! P- lf rl' rmn ées tJil C nwlllr'IIH' USenu·nt il pas
·>(t pu nni nous, appHit il' 'l' s11. srienec {urid'i
·;u•·. SI/ /Jir' tl C!'i l/an.ce (' / S(f CO/l1'[0 iSi l', e l 'il 
.. , t f ll/ rli t'il 1'111/JOTlant SI'S regr·ets 1man-i

' " ·s et. s11 S!J IIl/)alhie r'mnc. 
. .\'ous Jlleumns auss t. avec vo us lu dispa

rttto;. éyolemcn t si J!l'é7natarée de Mon
Sli!U1' le Ju yl'. '1' 1' 11'/ïft· /J et/ 'i'cwcovù. 

L e li tllïï' O'I/. Mix te elu L'aire a louiovrs 
garr./.1' nn suu.renir r·cspccl-iwux c t ému tlc 
son passage à ce T-ri/Jlina.l. 

J'ru/Jï'.\' st' anx fnmillcs si cltl1'ement épron
rr'I'S r/t's deux Magisl1a/s llispr11'ns et ù la 
_l fn gL>il'll /111'e Mixte !l's cunclo léanccs l es 
plus siru·h·l's du Bnrrca11. 

_JT1:Irts. j'aurais nrdcmnt l'.nt Llésin' m'M·
rr:ter ir;i, mais c' l's/ avec une pro{oncle émo
tl:m q_ue nous ill' v ons Tllev.rl'1' la rlispm· ition 
dun J,e t~nl'. acocal , (ai nomru1' F élix Ag lti
~a, l~l'l:erlr: l',n. Jvillet tlr'1'nier ri la fle ttr cl1~ 
-~on ayc (1/ n avatl qv e 27 ans ) et lf11i venait 
'r1 pewe Ll' 1Jt1·e inscrit au Ta !JINw d e not1·e 
'J'I'r1re . 
, MtJ Ag!t ign ([1;a it f ait ses élurlcs p1·ima i
! Cs et sr•r ·uru/ rtires att Co l/1;ge des F1·h'r•s 1' 1: Jt" n :·otl Il [' /~ (' () / (' Vum çaise dl/. Cai11',, oü 

;wru t_ olJlr'OII Slt lt r:e nce a1 •ec mention. 
nsr1 11 1111 HmTI' Itll rlf's srt nin gl el ·un i(

~? anr11'1' , il a v rrit {ail snn s ing e altJi1ï;s 'ete 
·
1 
rm unl'/e. , notn~ r-on{'l'i·TI~ Mc Lr;on liT ena

;;;:;~-. l'l_ rii'S_ rrn'it rut in sn'il rw Taùii'O'IL 'il 
\/'' , f'lttUlt ]JO W· snn J!TOTJ'Nl G01n]! l l' . 
~ 11 1.1 ft· so1·t c rue l en a cli'ciclé a1.illï'mcnl. 

14 . 'nlliment o1·L il rli' Pa it commenci'T sa 
l; flTTl!'1'P, · · TJ : ~ ' canwre qu i s'annonçait 1J1·i l/a nte 
~~;lls?:lle cie ses /l((n/ es qun/il1's inll'/ lec
l es. et nt01'Ct./es, la mn·rt est 1)1'nnr• l 'cn -

f~1:er. n l 'aJfer: tinn rles sil'n et ((P, ses co~
er eo~ et am'is . 
Je rn•'çr•nt . f . rea.

1
J. M : ~ , e n sa am.tlfe, au nom ritt Bar-

cèr es Pu; t ~, nos conclolNmr-r•s ll's p l'l! s s in 
ém t l assurnnce cle notre sum]Jalldc 

ue "· 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Des surpl'ises (jUe peut réserver au 
créancier hypothécaire la constitution 
en wald des biens déjà hypothéqués. 

(A ff. JI clntin ist1·a/ion d es 1\la /,:j's 11oynux c . 
L 11. l es Prin ces Moha.rrtcli 1\ly et lbnt
lwn Hatnn cl Consorts ). 

La Dame Asma Halim, veuve Husse in 
pacha Wassef, avait constitué en wald 
en 1930, quelque 900 feddan s de ter~ 
rains agrit:oles e t deux immeubles lui 
appartenant. 

La cons tituante déclarait léguer après 
sa mort, a u profit d 'œuvres d' utilité 
publique et scientifique à désigner par 
S.M. Fouad i er Roi d 'Egypte, les reve
nus des dits wakfs dont Sa Majesté 
assumerait également la nizarah. 

La Dame Asma Halim décéda en 1936 
lai ssan,t de nombreuses et importante~ 
ac tiVltes. Ses seul::; héri tiers é laient 
L:A. les . Princes Mohamed Al y e t Ibra
him Hallm en vBrtu d'un droit de patro
na t sur la défunte, descendante d 'un 
affranchi de leur ascendant, e t la Dame 
Fatma llanem Tewfik, sa parente par 
adopt ion. 

En i9ii, néanmoin s, la défunte avait 
hypoth équé au profit du Crédit Foncier 
Egyptien, entre autres b iens, les 000 
feddans ultérieurement cons ti tué s en 
wald. 

Sitôt nommée nazira en 1937 l'Admi
ni s tration des vVakfs Royaux' ent.end it 
être fixée sur le point de savoir si cette 
c~arge hypothécaire devait être suppor
tee par le wal<f ou par les héritier s de 
la cons tiluante. 

Les s tipulations de la wakfieh. en 
effet, ne tranchaient pas la question. 

Il y était dit se ulement que« les char
ges fi -cales gouvernementales ou au
tres» incomberaient au wal<.f. 

L 'Administration recourut donc aux 
lumières de la Chambre des 'Iassarou
fates du Mehl,émeh Char ieh elu Caire 
d'abord, et du M hkémeh Supér ieur en: 
su ite. Ce derni er déclara que la clause 
précitée ne mettait nullement à la char
ge du wald la créance hypothécaire du 
Crédit Foncier Egyptien. 

F?rt~ de~ décisions ainsi r en dues par 
la JUridictiOn compétente, l'Adminis
tration des Wakfs Royaux s'adressa au 
Tribunal Mixte du Caire pour faire dé
clarer que le Çréd i t Foncier Egyptien 
ne pourrait rechercher le recouvrement 
de sa créance hypothécaire s'élevant à 
près de L.E. 80.000 qu'après discussion 
de toutes les activités successorales 
laissées par la Dame Asma. Plu s préci
sém ent, elle demanclaü la condamnation 
des héritiers de ce lte dernière au paie
ment de la dette en question. 
. Sitôt ass_igr:é, le Crédit Foncier Egyp

twn s1gmfm a son tour un commande
ment immobilier aux Hoirs Halim les 
.-ommant de régler le montant intégral 
de la dette échue. 

Opposition fut fai tc à ce commande
ment et l'Adminis tration des Wakfs 
Royaux èsq. fut mise en cause pour 
s'entendre condamner aux lieu et place 
des héri tiers. 
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Ces_ derniers firent observer que la 
cons,t.Jtutwn du wakf litigieux avait été 
post.éneure à l'hypothèque. Par ailleurs 
l'on ne saurait recourir en garanti~ 
contre I.e ~ons.l!tuant ou ses héritiers. 
Le wakf n es t-Il pas une donation ? Sa 
constitution n 'entraîne donc point l'o
bhgati~m de garantie sauJ stipulation 
contraire. Au s urplus ajou tèrent-il il 
résultait implicitemen't des s tipulati~ns 
de la wakfieh, que les annuités hypothé
caires du Credit Fonc1er devaient être 
réglées par les re ven us des terrains 
cons ti tués en wald. 

Appelées par devant la 3me Cham
bre d,u T_ribunal Civil du Ca ire, présidée 
par Zalu bey Ghah, les deux affaires 
jointes, furent jugées le 29 i\1ars 1938: 

Le Tribunal rappela d'abord qu 'aux 
termes de la doctrine et de la jurispru
dence, la m a tière du \vakf doit être 
exclusivement régie par les principes du 
clroit musulman. Institution sui ctene
?'i s, issue d'une concep tion particulière 
l'~m ne saurai t lui appliquer d'autres 
d1sposltwns que celles de la Charia. 

La jurisprudence a toujour::: retenu 
que les :rvlehkémehs constüuen t la j uri
diclwn de droit commun en mal1 ère de 
wald. En cas de conflits relatif::; à la 
cons titution du wald ou même ~~ l'in
terprétation de décisions rendue::; en 
cette matière par le juge compétent, le 
S1HSIS ~st ordonné jusqu' à ce que la 
J und1ctwn Charéi saisie ou à :::ai sir ait 
s tat ué sur la ques tion. 

Le Règlement d'Organisation Judi
ciaire Indigène est à ce point de vue 
pl us catégorique encore . Il interdit aux 
Tribunaux Nationaux de connaître des 
con tes tations relatives à la cons titution 
d~s. :vakf::; ou mêm e d'interpréter les 
deCiswns rend ues en ces matières par 
le juge compétent. (ar t. 16 R.O.J.I. ). 

En l'é ta t de ces principes, il conve
nait, dit le Tribunal, de prendre en 
séri euse considération le::: décisions ren
dues en première ins tan ce et en appe l, 
à l'occasion du présent litige, par les 
Juges Charéis. 

Ces décis ions, opposables d'ailleurs 
aux Hoirs IIalim qui ne les avaient point 
attaquées par devant le !\Iehkémeh com
pétent, avaient déclaré que la créance 
hypothécaire du Crédit Fonc ier Egyp
tien devait grever, non le wald mais la 
Succession. 

Le Tribunal partagea ce point de vue. 
La Dame Asma n'ignorait pas en effet 
que les biens qu'elle constituait en 
wald étaient déjà hypothéqués au profit 
du Crédit Foncier. N'aurait-elle pas dû, 
clans ces conditions, s i telle é tait son 
in ten ti on, dé(·larer claircmen t que ce tte 
charge elevait ètre acquittée par le re
venus du wald ? 

Mais la créance du Créd'it Fonciee 
Egyptien n ·avait même pas é té men 
tionnée dans la wakfich. Il fallait en 
conclure, dit le Tribunal, que la cons ti
tuante entendait la faire suppor ter par 
ics hirns mulks, fort impor tants, qu' c l
le possédait. 

Le 'l,ribunal releva d 'ailleurs que la 
Dame Asma étai t pcrsonncllemen t tenue 
de cette dette vis-à-vi s du Crédit Fon
cier. Aussi ne pouvait-elle engager de 
ce chef le wald, alors que ses biens 
mulks clevaien t en répondre. 
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Les héri tiers cherchèrent cep en dan t à 
invoquer un arrêt Chawarby rendu le 9 
Mars 1916 (V. Gaz . VI, 108-341). Cette 
décision dirent-ils, assimile le wald à 
une dona tion. Or le donataire ou ses 
héritiers ne sont noint tenus à garan
ti e, à moins de s tipulation expresse. 

Le Tribunal fit observer qu 'en l'espè
ce, l'intention de la constituante était de 
doter des œuvres scientifiques pat.ron
nées par S.M. Fouad 1er, au profit des
quelles elle assignait les revenus du 
wald pour en assurer l'existence. Il 
s'aaissait donc d'une donation il titre 
onéreux, reconnue par le droit musul
man aussi bien que par le droit civil. 
Dans ,ce cas, déclara le Tribunal, la 
donatrice es t ten ue de garantir le wald. 

Ainsi en avait déjà décidé un arrêt 
mixte elu 12 J anvier 1933. La constituan
te, avait notamment retenu ce t arrêt, 
doit garantie au wald, tout comme un 
vendeur a l'obligation de garan tir son 
ach eteur con tre toute éviction éven
tu ell e. 

En l'espèce, par conséquent, la Dame 
Asma devait garantie au wald par elle 
cons titué dans un but élevé. Celui-ci 
n 'avai t. pas à ê tre recherché du chef de 
la detLc li ligieuse qui incombait, au 
con traire, à la Succession. 

D'autre part, conformément aux prin
cipes elu droit mu sulman, les biens 
mulks elevaient en répondre avant tout 
partage. 

Il est vrai, observa le Tribunal, que 
l' article 76 elu Code Civil Mixte auto
ri se le créancier inscrit à demander que 
le wakf cons titué pos térieurement à son 
hypothèque ne lui soit point opposable. 
l\Ia is en l' espèce le Crédit Foncier Egyp
ti en ne pouvait le faire sans contrevenir 
aux principes elu droit musulman. 

Le droit musulman exige, en effet, 
comme condition sine aua non pour la 
vente d'un hien wald, que le créancier 
même, gagis te ou J1ypothécaire, établi s
se l'impossibilité pour lui de se faire 
régler sur les autres biens elu consti
tuant. 

La juri sprudence mixte a admis ces 
principes et en a fait appl ication no
tamment clans ses arrêts des H Mars 
1907, 10 Novembre 1910 et 23 Février 
1911. 

Aussi ce ne serait qu'en cas d'insuf
fisance des biens mulks de la Succes
sion que le Crédit Foncier Egyptien 
serait en droit de faire vendre les biens 
wakfs qui lui avaient été hypothéqués. 

Par là, ses droüs se trouvent sauve
gardés, en même temps qu'est respectée 
la volonté de la constituante et la pour
suite du but scientifique et d'utilité pu
blique par elle visé. 

Du reste, ajouta le jugement, c'est à 
bon droit que l'Administration des 
Wakfs Royaux opposait encore au Cré
dit Foncier Egyptien le bénéfice de 
discussion en vertu de l'art. 612 C. Civ., 
texte inspiré de la doctrine italienne en 
la matière. 

Elle pourrait être considérée en effet, 
vis-à-vis tant du Crédit Foncier que des 
Consorts Halim, comme un répondant 
non solidaire de la dette litigieuse. 

On voit par ce jugement à quelles 
curieuses conséquences conduit, au 
point de vue les droits garantis au 

.iaurnal des Tribunaux Mixtes. 

créancier hypothécaire par la législa
tion de droit commun, l'intervention des 
principes du droit musulman en matiè
re de wald. 

La jurisprudence des Tribunaux Na
tionaux n'est-elle pas mieux inspirée, 
lorsqu'elle écarte toute entorse aux 
règles du droit civil ? n . 

*** 
L'Administration des Wakfs Royaux 

avait versé au Crédit Foncier Egyptien 
un montant de L.E. 3730 à valoir sur sa 
créance hypothécaire. 

Ayant ainsi payé pour compte d'un 
tiers débiteur, elle demanda, en vertu 
des art. 224 et 225 C.C.M., à être subrogée 
dans les droits du créancier. 

Les Hoirs Halim s'opposèrent à cette 
demande. La jurisprudence mixte, sou
tinrent-ils, ne reconnaissant pas a u 
walcf la personnalité morale, celui-ci ne 
saurait être considéré comme un tiers 
aux termes des articles précités. 

Mais là encore, releva le Tribunal, les 
Hoirs Halim erraient. Il s perdaient de 
vue en effe ~ la jurisprudence mixte la 
plus récente, les arrêts des 4 Mars 1926 
et 3 Mars 1937, qui ont admis la person
nalité morale du w ald, lui reconnaissant 
un patrimoine distinct de celui du cons
tituant, des bénéficiaires ou du naz1r. 

C'est pourquoi il fut encore fait droit 
à ce dernier chef de demande for
mulé par l'Administration des Wakfs 
Royaux. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

La reproduction phonographique 
et le droit moral de l'auteur. 

On ne discute plus aujourd'hui, de
puis un arrêt de principe de la Cham
bre Civile du 10 Novembre 1930, ayant 
donné gain de cause aux éditeurs con
tre les héritiers des compositeurs ete 
musiqu e, que la reproctuction phono
graphique est assimilable à l'édition et 
qu 'elle est implicitement comprise dans 
la cession générale consentie par un au
teur de ses droits d'édition. Mais il n 'en 
demeure pas moins que l'éditeur doit 
procéder à une reproduction fidèle de 
l'œuvre et ne peut à l'insu de l'auteur 
ou contre sa volonté apporter à l'ouvra
ge aucune modification. On doit même 
elire que l'impression sur disques ayant 
un caractère durable le droit moral de 
l'auteur doit s'exercer strictement et 
que si l'œuvre est trahie dans l'exécu
tion l'auteur est fondé à interdire la re
production des disques. 

Les difficultés peuvent surgir à la 
suite d'altérations et de modifications 
apportées par l'éditeur phonographique 
à l'œuvre originale du compositeur : il 
en était ainsi, nos lecteurs s'en souvien
dront, dans le conflit qui avai t mis aux 
prises la compositrice égyptienne Be
hidja Hafez et la Columbia Gramophone 
Company, et qui fut dénoué par la Cour 
le 18 Février 1937 (**). 

Mais, parfois, c'est le procédé même 
de la reproduction phonographique qui 

(*) V. J.T.M. No. 2390 du 30 Juin 1938. 
(* *) V . J .T .M. No. 2191 du 23 Mars 1937. 
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a p~ur, rés~ltat de modifier la sonorité 
de 1 executiOn musicale directe. Dan ~ 
quelle mesure, en pareil cas, le compo~ 
siteur peut-il intervenir ? 

Par deux contrats passés en 1903 et 
1911. le grand compositeur français Hen
ri Rabaud avai t cédé à la maison d'écii
tion Chouclens la proprié té de ses cieux 
œuvres « La Fille de Roland n el. << Ji r;
To'Uf n. Il é tait prévu aux: conv C'nlinns 
que l'éditeur aurait le droit cle nubti e~· 
tous arrangements cle ses ouvrages pour 
quelque instrument qu e ce soit, mais 
après les avoir soumi à l'auteur. 

La Compagnie française elu Gramo
phone e t Pathé Frères (aujourd 'hui fu
sionnés sous le nom de Pathé-Marconi) 
avaient été chargés par l'éditeur cl e l'e
xécution m atérielle sur ébonite des 
œuvres en question de Rabaud. 

Le compositeur Rabaud fit valoir par 
Me Garçon que certain s cl es di sques cen
s urés par lui trahi ssaient son œuvre 
musicale et qu· en contraven ti on aux 
clauses cln contrat il s ne lui avaient ja
mais été soumis avant d'ê tre li vrés au 
1•ublic. 

Invoquant l'usage bien connu rln «hon 
?. tirer» en matière d'édition li ttérairr, 
Rabaud entendait imposer dans l'avenir 
cette m esure cle sécurité à l' érlition pho
nographique de ses œuvres. 

Me Baudelot, pour l'éditeur Choudens, 
et Me . larcel Poignard, pour Pathé-l\far
coni, appelés en intervention forcée, 
soulevaient les cliffic11ltés techniqu es de 
l <~ reproduction phonographiqu e. Dans 
toute la m esure du possible, disaient-ils, 
la fidélité des sonorités de l'œuvre aYilit 
été respectée; con~ entant à une cxpC'r
ti se, ils demandaient la présence parmi 
les experts de représentants des incllls
tries du disque. 

La ire Chambre de la Cour de Pm·i:', 
après avoir affirmé à nouveau le droit 
moral de l'auteur et so uligné les concti
tions strictes de son exercice en rai~on 
du caractère durable de l'impression 
par le disque, a remis à des experts le 
soin de rechercher si les reproclle.:O 
étaient fondés et si les disques avaie11t 
ou non été soumis au compositeur. Elle 
a décidé d'attendre le travail des expe!'ts 
pour décider si le «bon à tirer » cle\ëlit 
être exigé pour l'avenir. . 

La Cour, dans son arrêt du 29 Jmllet 
1938, s'est refusée à limiter la mission 
des experts en raison des difficnJtég 
techniqu es d'exécution invoquées ct 
d'admettre parmi eux des représentants 
de l'industrie du disque. Les disques 
elevaient être appréciés par des compo~ 
siteurs et chefs d'orchestre du Conser
vatoire et le président de la Chambre 
d'édition musicale. 

Les difficultés techniques de repr?~ 
duction sont connues et déjà en part 1 ~ 
vaincues dit la Cour· elles tiennent a 
l'impossi,bilité actuell~ de transcri_re 1:' 
totalité des vibrations sonores aucl1 l~ l r:-. 
Mais elles ne sauraient porter attemtc 
au droit propre que possède l'auf cur 
d'exiger de son éditeur .des ~epro cl11C : 
tions ne portant pas attemte a sa per 
sonnalité. · t ' 

En d'autres termes - et c'est le .co e 
intéressant de l'arrêt - si la tech mque 
d'une industrie n'est pas à la mesure cln 
respect dû à la personnalité de l'auteur 
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t à l'intégrité de son œuvre, ce n'est 
e as au compositeur à en subir les in
p · · ts convemen . 
· La Cour commet donc le compositeur 

Gustave Charpentier, le chef d'orchestre 
Wolf des Concerts du Conservato1~e et 
le président de la Chambre Syn~hc_ale 
d'édition musicale. Ils ont pour m1sswn 
d'entendre les disques critiqués _et_ cle 
les comparer avec les œuvres ongma
les du coml?ositeur Rabaud, en signa
lant les diffe rence~, _en pré c~sant Sl ~les 
arrangements ,ont ete apportes sans _las~ 
sentiment cle l auteur, et de elire enfm Sl 
des fautes cle reproduction ont été com
mises portant atteinte à la personnalité 
du compositeur. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.• Tribunal d'Alexandrie. 

"\ udicnce elu 2G Octobre 1938. 
- 5 fecl ., 9 kir. et D 16/24 sah. s is il Ou

rine, Murkaz ChelJ1·el<.: hit IBéh. ), en l' expro
priation Duv,rlat Ha ncm Ya kan , subrogee a 
Isaak Sapn el, c. Mal1moud bey Assaad . et 
.cts ad jugé::> s ur s uren cl1 èr e, à J ean E1d, 
au 'prix de L E . 420; frais L E. 54,24.0 mill. 

- 25 fed. , :?2 kil'. e t 3 sah . sis au Zimam 
de Chabas E l lVInlh , Ma rkaz Desso uk 
(Gh.), en l'expr op1iu lion Ma ry de ~ogheb 
ct Cts c. Ezr a Selton At Cts, a djuges , su r 
sm cnchère, à E lîalil Al y l b1 a him, a u p r ix 
de L E. 825 ; ~nlis L E. G2,680 mill. 

- 1 fed. , Î kir . et 12 sah. sis à 1\: onayes
sct El Sa raclou ssi, Mnrk az Dessouk (Gh.) , 
en J'expropria tion Galanti Cou s ins & Co., 
c. Abdel Gu elil Younès Sa kr, a djugés, sue 
surench i:1·e, il Moha m ed Mohame cl Abele! 
Hchim, nu prix cle L. E. 153 ; fra is LE. 46 
et H5 m i ll. 

- 98 fc·rl.. 11 kir. et 21 sah. avec ezbeh 
et acce:-;s1 >ires, s is à K a fr Sélim , Mar k a z 
Kafr El Dawar (Béll. ), en l' expropria tion 
National Bank of Egypt , subrogée ü Th e 
Land Bank. of Egy pt, s u br·ogée ü Giu seppe 
Tnvarell i, c. l bn1 him. bey Néguib, a djugés, 
sur surenc hère, à Mo. hmoud Anis , Ch eikh 
El Aral> _\lla hgouh Soliman et Abele! Ra h
man Fa lim i Lotaïef, a u prix de LE. 3730; 
frais L E. 14(),380 mill. 

- 5 fcd., 13 J.;:i r . et 19 sal1 . s is à Meha l
lct Farnawa, Markaz Chehrekhit (13 éh. ), en 
l"ex rrop1 iation Assaad Ibra him Boghda di 
c. J\'labrouka hent Ismail El Agrab, a djugés, 
S ltl· sur f'nchèJ·c, à Elie Ibr ahim Salam a , au 
pnx cle L E. H iS ; frais L.E. Tl,ODO mill. 

- Te1Tain de m2 151,31 avec la m a ison 
Y élevée, sis a u Zimam Na hiet El Maa 
moura wa Aboukir , Marka z Ka rr El Dawa r 
(Béh.), en l'exp ropria tion Fig li di N. De 
lVlartmo & Co. c. Hoirs Moham ed Hussein 
El l3ora ï, a djugés, sur s u ren ch ère, à Fat
ma. Isma il bey Maher , a u p rix de LE. 375; 
frms L.K 102,940 mill. 

- 4 fecl. et 21 kir. s is à Kherhetta , Ma r
kaz KoJJ 1. Hamada (Béh .) , en l 'expropria
hon Anstlcl es G. Coumpas e. Hoirs Abdel 
Samad Hassan El Gayar et Cts , a djugés, 
sur s~ncnchère, à AJ ·isticles G. Coumpas, 
au pnx cle L E. 330; frais LE. 60,295 mill. 

- Terrain de p. c. 4570, 71 avec les 2 m a i
sons y élevées, sis iJ. Alexandr ie, rue El 
M1ssalla Nos . 37 et 39, en l' expropria tion 
Crédlt F on cier E gyp t ien c. Abdel Hamicl et 
Ibrahmt Nosseir èsn . e t èsq. , a djugés , sur 
sm ench i!re, à ia Ba nque Mis e, au prix de 
L.E. 31ü80; frais LE. 167,950 mill. 
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- Terrain cle 433 m2 avec constructions , 
sis au Bandar de Ka fr El Dawar (Béh.), en 
l' expropriation John La ngdon Rees c. Ka
mel bey El Herfa, adjugés, sur surenchère, 
à Mahmoud Osman Ahmecl, au prix cle 
LE. 510; frais LE. 47,170 mill. 

- 9 fed., 23 kir. et 15 sah. sis à Nekla 
E l Ena b, Markaz Teh El Baroud (Béh.), en 
l' expropr iation M. S. Ca sulli & Co. en liq. 
c. Mohamed Aly Dabbous, a djugés, sur 
surench ère, à Zakia Abele! Latif El Chazli, 
au prix de LE. 560; fra is LE. 61,150 mill. 

- 16 fe cl. incl. cla n s 113 fed ., 6 kir. et 
20 sah. s is à El Hamra, Ma rka z Kafr El 
Cheikh (Gh. ), en l'expropriation Banque 
Misr c. \Vahiba Hanem Ism a il, adjugés, 
sur suren ch ère, à Fatma et Nefis sa Ahmed 
Youssef El Cha rnoubi, au prix de LE. 1100; 
fra is LE. 32,370 mill. 

- 10 fecl., 16 kir. et 23 sa h. sis à Miniet 
Beni Man sour, Ma rk az Teh El Ba roud 
(Béh.), en l 'expropria tion Hatiba Moha m ed 
bey Dalil, cessionnaire d'Ernest Cohen 
Schulla l c. Hoirs Aly Aly El 1\.hacha b, ad
jugés, sur surench èr e, à RClltiba Moha mecl 
bey Dalil, a u prix cle LE. 720; frais LE. 
100,930 mill. 

- Terra in de m2 267,50 a vec construc
tions , sis à Alexandrie, rue Mancini No. 6, 
en la licitation Elie Banoun et Hoirs Max 
F eigenbaum, a djugés au poursuivant, a u 
prix de LE. 3200; fmis L.E. 70,615 mill. 

- Les 3/5 cle 2.1: kir. cla n s une chounah 
élevée sur p. c. 407, s ise à Alexandrie, rue 
Ter eet E l Ma bmoudieh Nos. 15 et 17, en 
l'ex propria tion R.S. Les Fils de J. B. Mi
chaca c. Ferdina nd Zaha r, a djugés à la 
poursuiva nte, au prix de LE. 248 ; frais 
L.E. 50,160 mill. 

- La 1j2 incl. cla ns une éta ble (za r iba) 
élevée s ur p .c. 597,36, sise à Alexandrie, à 
G ll eit El Enab, en l' expropr ia ti on Société 
des Terrain s de la Ville d 'Alexandr ie c. 
Na zima Mohamecl Allmed E assem, adju
gés à Abdel Halim El Sayed El Meligui, au 
prix de L.E. 88; fr ais L.E. 24,675 mill. 

- Terra in de p .c. 90 selon le titre de 
propriété et de p.c. 82,13 se lon l' éta t actuel 
avec maison, sis à Alexandr ie, à Hagheb 
P ach a, r ues Assouan et Mohi El Din e No. 
39, en l' expropria tion H.S. Halil & Co. c. 
Hassan Abele! Ha di Moustafa, adjugés à 
Hé lèn e Halil ép. Adolphe Halil , a u prix de 
LE. 220; frais L.E. 33,815 mill. 

- 64 fed., 15 lür. et 13 sah. a vec ezbeh et 
a ccessoires s is à E:amha , Mar~caz Délingat 
(Béh.), en l' expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hassan Abdel Sa lam El Haw, 
a djugés a u poarsuivant, a u prix cle LE. 
980; frais LE. 46,325 m ill. 

- 3 fecl., 14 kir. et 12 sah. sis à Sembo El 
Kobr a , Ma rkaz Zifta (Gh.), en la folle en
ch èr e Crédit Hypothéca ire Agricole d 'Egyp
te, subrogé à Tl1 e Mortga ge Cy of Egy pt, 
c. Abele! Razek Moham ecl Salem, en l'ex
propria tion Heinh ard~ & Co. c. Abele! Sa 
m ill Moha m ecl Sa lem , a djugés a u Crédit 
Hy potllécaire Agricole d'Egypte, au p r ix de 
L. E. 290; frais L. E. 85,735 mill. 

- T errain de p. c. 127 1/8 a vec construc
tions, sis à Alexandrie, à Bab El Souri E l 
Marghani, en l' expropria tion Michel Kou
dim, cessionnaire de P an ayotti Ca rayanni 
c. Hoirs Yass in e Moham ed Cherif, a djugés 
a u poursuivant et à la R.S. A. et vV. Ha 
m a oui & Co., au prix de LE. 130; frais 
L. E. 61t, 955 mill. , à raison de la moitié pour 
chacun d'eux. 

- Terrain de m2 50,34 avec construc
t ions , sis à Bandar Damanhour (B'éh. ), en 
l'ex propria tion G. Massabni, cessionnaire 
de la R.S . W a dih Cassir & Co., c. Awad 
Ba ssiouni Ibranim El Khawa ry , adjugés au 
poursuivant, au prix de LE. 70; fra is LE. 
34, 310 mill. 
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- a) Terrain de m2 8G,32 avec maison et 
b) terrain de m2 160,17 avec maison, sis à 
Damanhour (Béh.), en l'expropriation John 
~a~gdon Hees c .. Kamel bey El Herfa, ad
JUges au poursmvant, au prix respectif de 
L.E. 60; frais L.E. 8,280 mill. et LE. 240; 
frais LE. 19,420 mill. 

- a) Terrain de m2 100 avec construc
tions et b) terrain de m2 59,76 avec cons
tructi<;ms sis à Damanhour (Béh.), en l'ex
propnatwn John Langclon Rees c. Kamel 
bey E l Herfa et Cts , a djugés au poursui
vant, au prix respectif de LE. 280· frais 
L.E. 21,985 mill. et LE. 70; fra is LE. 9 
et 155 mill. 

, - ~ kir. incl. dans un terra~n cle p.c. 2046 
d apres les titres de propneté et cle p.c. 
1956 d'après l' état actuel des lieux avec 
constructions, sis à Alexandrie, ru~ Mos
quée Attar ine No. 87, en l 'expropr ia tion 
Alexandre Digenis, subrogé et cessionnaire 
de Athanase Ta mva ka kis , e. Ch risto Ca 
pellidis, . adjugés . à Alexandra et Olympia 
Capellld1s, a u pnx cle LE. 1240; fra is LE. 
44,880 mill., à ra ison de la moitié pour cha
cune d'elles. 

- a) 1 fecl. et 3 kir. sis à Sim ellawia, 
Mar kaz Zif ta (Gh. ), et b) 8 fed., 17 kir . et 
12 sah. sis à Minchat El Ka raa, clép. de 
Kafr .KC?rtam, J'l1a rl< a z _Zifta (Gh.), en l' ex
propnatwn Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs 
Cheikh Metwa lly Afifi Hega zi et Cts , adju
gés au poursm vant, au prix r espectif de 
LE. 85; fra is LE. 20 et LE. 655; fra is 
LE. 95,805 mill. 

- Terrain de m2 3780 avec constructions, 
sis à Alexandrie, rue El Maamoun, Moha r
rem-Bey, en l' expropriation Hoirs Bichay 
Gha ttas et Cts c. Hoirs Aziza Hanem Er
fan, adjugés à Aziz Saa d, au prix de LE. 
2500; frai s LE. 53,745 mill. 

- Te r ra in de p.c. 2100 a vec construc
tions, sis à Alexandr ie, boul. Saa cl Za gh
Joul No. 15, en la vente volonta ire Georges 
Souccar, a djugés à Marie Georgette Soue
ca r et Albert Souccar, au pr ix de LE. 
20000; f rais LE. 81,765 mill., à ra ison dù 
tier s pou r la premièr e et des deux tiers 
pour le second. 

- 6 kir. et 9 sah. s is à Foua (Gh. ), soit 
m2 1113 ind. dans m2 3180 ou 14 kir. et 4 
sah., en l' expropria tion Dimitr i Cha ridia s 
c. Metwally Mohamed Ragab, a djugés à 
Zaki Mohamed Hefni , a u prix de LE. 80; 
frais L.E. 17,ÎG8 mill. 

- 1Î fecl., 8 kir . et 8 sah. act . 16 fecl., 15 
kir. et 14 sah. s is à Kafr Fa rsis, Markaz 
Zifta (Gh.), en l' expropria tion Crédit Fon
cier Egyptien c. Hoirs Cheikh Sélim Soli
man, adjugés au poursuivant, a u p r ix de 
LE. 10!l0; fra is L.E. 155.225 mill. 
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Sommaire du No . 121 du 2Î Octobre 1938. 
Décrets r elatifs a ux travaux d 'utilité publi

que. 
Arrêté minist ériel détacha nt le Hocl No. 44 

elu Zimàm du villa ge de 1< Bardanouha » 

et Je rattacha nt à celui elu village de 
<1 Nazlet A wla cl el Cheikh », Ma rkaz Béni
Ma zar, Moudirieh de Minieh. 

Arrêt é ministériel relatif au détachem ent 
du village u Ma nclliet El Cha r ei », Ma r
kaz Samallout, Mouclir ieh cle Miniell. 

En supplém ent: 

MINISTÈHE DES FINANCES. - Adminis tration 
des Contributions Directes. - Sais ies a d
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «J ourna l des T ribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 a 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

L es numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal elu 18 Octobre 

Hl38. 
Par les Hoirs de feu Mourad Younès 

Farkouh. 
Contre l\Iohamed Bey Abou Al i, pro

priétaire, égyptien, domicili é à Messir 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
de l'hui ssier N. Moché, transcrit le 10 
Mai 1938 sub No. 966. 

Objet de la vente: en deux lo~s. 
ier lot: 2 ferldans, i kira~ et 8 sah

mes sis à 1\:afr El Tayfa, au hod E l 
Zora. 

2me loL: '22 kirats e~ 9 sahmes sis aux 
mêmes vill age et hocl. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pom le ier lot. 
L.E. ''0 pour le 2me lot. 
Outre 1 es frai s. 
Pour les rl auses et ronclitions cle la 

vente consulter le Cal1 ier des Charges 
dépos é au Greffe. 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

843-A-913. A. Hage-Boutros, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 18 Octobre 
1938. 

Par les Hoirs cle feu J\fouracl Younès 
Farkouh. 

Contre Yonssef l\Iohamecl Chenouda, 
proprié taire, égyptien, domicilié à Mit El 
Soudan (Gharbieh). 

En vert.u d 'un procès-Yerbal de saisie 
de l'huissier N. Moché, du 14 Avril 1938, 
transcrit le 10 l\Iai 1938, i\o. 965. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 1 feclclan, 4 kirats et 6 sahmes 

si s à Mit El Soudan. 
2me lot: un terrain de m'2 288 avec la 

mai son, au m ême village. 
Mise à prix: 
L.E. 75 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Pour les clauses et conditions de la 

vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

842-A-912. A. Hage-Boutros, avocat. 

Les a nnonces r emises jusqu 'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro d u Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'a\1 J eudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mar di suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
responsabiJ;té des annonciers. 

Suivant prrocès-verbal du 24 Octobre 
1938, R.G. 54i /63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte venant aux droits e t actions 
de la Mortgage Cy suivant acte de ces
sion passé au Greffe du Caire le 31 Mai 
1935, ratifié par Décret-loi du ii Juillet 
1935, No. 72. 

Contre Abdel Raouf Ibrahim, fil s de 
feu Bassiouni Ibrahim, proprié~aire, lo
cal, demeurant à Kafr Bouline, Markaz 
Kom Hamada (Béhéra). 

Objet de la vente: 16 feddan s, ii kirats 
et 2 sahmes sis au village de Kafr Bou
line, di strict de Kom Hamada (Béhéra). 

l\'lise à prix: L.E. 1200 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

872-A-0'23 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant r;rocès-ve·rbal du 20 Octobre 
1938, R.G. No. 537 /63e. 

Par: 
i. ) Le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte venant aux droits et actions 
de la ;\1orlgage Cy. 

2.) Et en tant que de besoin de la So
ciété Anonyme Agricole & Indus trielle 
cl'Egypte, ayant siège au Ca ire. 

Contre les Hoirs de feu la Dame El 
Hagga Hanifa Omar El Soukkari (débi
trire principale décédée), savoir: 

i. ) Mohamed, 2.) Zakaria, 
3.) Fardos, 4.) flayat El Néfous. 
Tous enfants de feu Mohamed Gho-

rayeb e t de la elite défunte, propriétai
res, s uj e ts locaux, demeurant à Chabas 
El Chohacla, Markaz Dessouk (Gh. ). 

Objet de la vente: 31 feddans et 6 ki
rats de terrains sis au village de Ezbet 
Amr, Markaz de Foua (Gharbieh). 

i\lise à pdx: L.E. 1?SOO outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

8i3-A-924 M. Bakhaty, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 13 Octobre 

1938, R. Sp. No. 615/63e A.J. 
Par Alexane Kelada An toun, venant 

aux droits e t actions de Isidore Colom
bo, commerçant, égy]~ tien, demeurant à 
Alexandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Contre Ahmed Nfohamadein A wad, 
propriétaire, égyp tien , demeuran~ à 
Ghanayem El Bahari, Markaz Abou-Tig 
(Assiout) . 

Objet de la vente: une maison (terrain 
et constructoins) d 'une superficie de 188 
m2 40 cm2, sis à El Ghanayem, Markaz 
Abou-Tig (Assiout), au hod Dayer El 

Le texte des a nnonces doit ê tre remis en doubl 
le premier exemplaire portant la ,signature de, 
déposant , et le second exemplaire portant son no~ 
en toutes lettr:Js. 

L 'Ad!llinistration d u <<J oUI:nai>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscnts qUI ne seraient point 
r!'lmis direct~ment à ses .~uichets, et dont la réce _ 
twn _ne :<erait pomt Justifiée par un r écépissé da~ 
numerote et d étaillé portant la griffe de l'adm· • 
nistrateur et le visa du caissier. I-

. L es ann onces sont classées par rubriques et Far
VIlles. 

Cependant .on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Nah ia El Bahari Rob 'e El Hoche No. 4 
faisant parti e de la parcelle No. 4o. • 

Mise à prix: L.E. 8 outre les frai s. 
Pour le pour suivant, 

854-C-209 F. I3akhoum Bey, avocat. 

Suivant procès-verbal du i7 Octobre 
1938, R. Sp. No. 622/ 63e A.J. 

Par Alexane ICelada Antoun, venant 
aux droits et actions de Isidore Colom
bo, commerçant, égyp tien, demeuran~ à 
Alexandrie, 3 r ue de la Gare du Caire. 

Contre: 
1 1 Hussein Abdel Ghani Akl, 
2. ) Leissi El Sa·yed Ismail. 
Tous de ux propriétaires, égyptiens, 

demeuran~ le 1er à El Serrarieh et le 
2me à Choucha, Mar!caz Abou-Tig (As
siout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans par indivis dans 34 feddans, 
6 kirats et 16 sahmes a ppartenant à; 
Lei ssi El Sayed Ism ail, sis à Choucha. 

2me lot. 
7 feddans e t 12 kirats sis à El Serra· 

ri eh, appartenant à Hussein Ab del Gha
ni Akl. 

MiS€ à prix: 
L.E. 200 pour le i er lot. 
L .E. 190 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursuivan t, 
853-C-208 F . Bakhoum Bey, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIEUE..;.; PUBLIQUES 

DEVANT .l\1. LE .JUGE DELEGUE 
AUX ADJUUICA TIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Grelle. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
AUDIEl'\fCES: dès les 9 heures du matilL 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Antonio Maz

zei, employé, italien, demeurant à 
Camp de César, ès qualité de père exer
çant la puissance paternelle sur sa fil
le mineure Anna Maria. 

Contre les Dames: 
1.) Wahiba Ibrahim Hassanein. 
2.) Zahira Abdel Hamid Eff. Abele! 

Meguid. 
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Toutes deu" pr?prié lai rcs,. :-;ujctle::; 
, les demeurant a Ale.\:andnc. 

10~0 v~rtu d'~n procè:-;-v_erb~l.du 1-1,.?\l ~.i 
19

36 dénonce le 20 ?\lai 1\1_36 et trany 
·ts' Je 1er Juin 1D3l5 sub ~o. 2108. 

Cl'i - 1 - l l Objet de la vente: en leu.\: o s. 
1er lot. 

un terrain de la superfici.e .cle 3:3! P:c. 
d'après le.s ti~res ~l.e propr;rete et de: 3_3'i 

.c. 83 d apres 1 ~tat . acLU?l ù~s ht·u:-; , 
~vec la maison v elevee, s r se a la 111 c 
Keller No. 2 tanzim, à 1\loharrem-Bey, 
imposée à !a Municipalité d 'A_lex?-ndrie 
sub No. 68 rmmeuble, volume !:i8, i olro 1, 
année 1034. 

2me lot (vendu). 
Le tout amplement déGrit et clélimi té 

dans le susdit Cal~ier des Charges: . 
Mise à prix: L.E. 800 outre les 1rars. 
Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
sH-A-914. Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dlle Artemis Michailoudis, sans 

profession, 
2.) Le Sieur l'viichel ?\lichailoudis, pro-

priétaire, 
3. ) Le Sieur Charalambo l\lichailou

dis, ingénieur agronome. 
Tous enfants de feu .\icifore 1\lichai

loudb, de feu Michel, sujets hellènes, 
domiciliés à Alexandrie, rue des Pha
r ilfJilo- .\o . z1z1 et élisant domicile en l'é-
1~ -'e de Me J. Caracalsanis, ayocat à 
,.L Cour. 

Contre les Hoirs de [eu :-1ours.i Ah
med Al y E l Halawani, fils de Ahmed, pe
tit-fil::; de Halavvani, savoir: 

1.) Dame Amina .'\J)clel Aziz, fille de 
Abdel Az iz, petite-fille de nom ignoré, 
veuve elu s usdit défunt .'vlour si Ahmed 
Aly El Halawani, prise pour elle et en 
sa qualité de tutric e cles enfan ts mi
neurs du même défunt, ::-:avoir : a) Cha
:,cr. b) Moh a mecl, c) Faiza, propriétai
Ie, locale, de meurant à Alexandrie, rue 
Abde1 Aziz Hassan, près elu No. 6 (1er 
étage), quartier de la rue Skenclerani. 

2. ) D;J.me Aziza l\loursi Ahmecl Aly El 
Halawani, épouse de Youssef Sol iman, 
demeurant à Ale.\:anclri e, rue El 1\lik
dact No. J.D. 

3.) Ibrah im 1\Iour:::i _-\hmed Aly El Ji a 
lawam , allaché Ftu scn·ir·e de la \ Iuni
cipa lité d 'Alcxa nclric. ~ection d'Abou
kir, y demeurant, immeub le Abdcl Gha
ni Emara, face il la ::: ta li on cle:-; autobus 
eL café de l'omclell. 

4. ) Mohamecl ,\[our:::i _-\hmecl Aly El 
Halawani. 

5.) Dame Soraya \Iour"i Ahm ccl Aly 
El Halawani, épou:-;e cle /'.ak i \lan :oour 
El Manadi li. 

Les ..'Jme cL olTlC clrmcuranL ~L Alexan
drie, rue E l Abani :\o. 13. 

6.) Ahrnecl ;..Jou r~ i Ah rn cd Aly El Ha
lawani, demeu ran L iL Al c.\:andr ie, rue 
Osman Galal No. 23, Paolino. 

7. ) Dame Hagar îvlour:-; i Ahrned 1'-\ly 
El Halawani, d emeuran L ù. A lexandrie, 
rue Osman Gala! :'-Jo. 25, Paolino. 

Ces six derni ers. en fan b de l'vlour;,;i 
Ahmed A ly El Jlalawani, peti ts-e nfants 
de Ahrned. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Jmmobilière du 12 Juin 1935, hui ssier 
A. Mieli, transcrH le 8 Juille t 1935 sub 
No. 294Q. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ObjeL d e la vcnlc: un e parcelle de ler
ra in cl e la superfi cie cle 301 p.e., avec la 
construc tion y élevée, eonsis lan t en nn 
rez-de-chaussée el deux étages suréle
vés, :-;i:-; ü la s tation Seffer (Ramlcl1 ), 
banlieu e d 'Alexandrie, rue Mortacla Pa
ch a No. 71, imposé à la Municipalité 
d 'A lexandrie sub No. 26, garida 20, vo
lume 1er, chiakhct Schulz Gllarbi, kism 
ElRaml. 

Ain s i que Je touL 5e poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, san s 
ex cep lion ni réserve. 

Pour les limites et conditions de la 
ven te, consulter le Cah ier des Charges. 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 6Z10 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

870-A-021 J. Caracatsanis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

natc:: Samedi 3 Décembre 1938. 
A ta requête de The Singer Sewing 

?\lachine Cy. 
Contre Cheikh Ibrahim Soliman ?\lan

sour Bakir, dénommé aussi Ibrahim. So
liman ~asr Bakr ou Bakir. 

E:n vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de l'huissier E. 

Doss, du 19 :Mars 1D3ti, transcrit avec sa 
dénonciation le 7 Avril 1936, No. 21.:2 
Béni-Souef. 

2.) D'un procès-verbal d e l'huissier 
Jos. Talg, du 25 l'viars 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 8 Avril 1937 su b 
No. 177 Béni-Souef. 

Oh1et de la vente: An deux lots. 
1er lot: 3 feddans, 1 kirat et 6 sahmes, 

sis au village de Minchat Abou Sir, Mar
kaz E l V/as ta (Béni-Souef). 

2me lot: 15 kirats s is au village de 
Abou Sir El lVIalak, lVlarkaz El \:Vasta 
(Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. GO pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Out re les frai s. 

Pour la pou rsuiva11tc, 
Charles ct Nelson Morpurgo, 

8'1û-C-20i Avocats à la Cou!' . 

Hale: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de: 
J. ) Le Sieur Sélim de S&ab, proprié

taire, sujet local, demeurant au Caire, 
22 rue l\Ialaka F'arid a. 

2. ) Le Sieur Bakhos Lchnan, proprié
Laire, protégé françai s, demeurant au 
Caire, '1 rue Malai.Œ l<'arida. 

Tou s deux él isant domicile au Caire 
en l'élude de Me Emile Lebnan, avocat 
ü la Cour. 

Contre: 
1.) La Dame Farida Gui rguis Ibrahim 

Zambalck, propriétaire, sujette loc.ale, 
jadis demeurant au Caire, à Mahmac.ha 
(C harabia), chareh E: l Alayli, haret E l 
Saheb Nos. 8 e t 10. 

2.) Le Sieur Ibrahim Richtman, pro
priétaire, suj et local, demeurant au Cai
re, à la rue Hoc.he El Hine No. 15. 

9 

En vet·Lu cl'u n proeè:-;-verbal de sai~io 
immobiliètc elu :::: 1. Aoû t :UJ:37, hui ssier 
UayuJJ, lrun:-:cri l. av cr: sa Ll énoncialion 
le H Seplemlne .t.D:JI, .\o ::; . G2GU Guliou
bieh e ~ G7l3 Caire. 

Objet de la vente: 
U n e parceJle de lerrain s ise a u hod 

E J Sakllao ui No. H.l, au village de Gu é
zire l Baclran waJ Dawahi, lVlarkaz Du
wahi Mas r, Moudirich de Galio ubi eh, 
d'une :ouperlïcie de 188 m2 110 cm2, li
mitée: Nord, ~awi r i s Hanna sur 13 m. 
!:iG; Sud, lerrain vague propriété des rc
quéran ls, sur 15 m. 80: Oues t, propriété 
etes requérants sur :l2 m.; Est, haret El 
Saheb sur l2 m. 

Sur la elite parcelle se trouve élevée 
une maison par la Dame Faricla Guir
guis Zambalek e t au tre sub No. 8 sur 
l1aret 1<~1 Saheb, kism Choubra, Gouver
norat du Caire. 

'l,el que le tout sc poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve. 

iVIise à prix: L.l<;. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Emile Lebnan, 
856-C-2H Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Salomon 1-\fiJ', 

propriétaire, sujet i talien, demeurant au 
Caire . 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ah
mael Ibrahim, fils de Ibrahim Abele!. 
NaiiTl, 1ïls de Abdel Naim, propriétaire, 
sujet local , demeurant au village de Naz
Je t Chérif Pacha, district et Moudirieh 
cle Béni-Souef. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu iD Septembre 1035, dé
noncé le 8 Octobre 1035, transcrits au 
Bureau de s Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Cuire le 22 Octobre 1935 sub 
No. 789 Béni-Souef. 

Objet de la venle: 
3me lot seulement. 

2 feclclans d 4 kirals de terrains cul
tivables sis 'ill village de Naim, jad is 
'faha Bouche, l\·1arkaz e~ Moudirieh de 
Béni-Sou ef, divi sés comme suit: 

L ) 1 fedclan, li kiraLs eL 8 sahmes au 
hoc! Ezbet l'vl oheJJ No. :ID, parcelle No . .1.3. 

2.) 21 kirals e t H1 sahmes au mêm0 
hod No. lü, parcelle No. 60. 

Ain si qu e le toul se poursuit et com
por te avec tou s les accessoires et dépen
dances, sans aucune exc.eption ni ré .. 
serve. 

D'api'ÔS l'ancien cadastre, la clé::;igna
tion c:ol c·cnl1llle su it: 

? fcddans, 3 1-:.ira~s et 12 sahmes sis 
au village de Naim, ja dis Taha Boucl1 •.', 
1\Iarkaz e ~ l\'ioudirieh de Béni-Souel', di
visés comme s uit: 

1. ) :1 l'eclclan , 3 kirals cL 20 sahmcs .=tn 
hoc! Ji:zhch 1\loheb (ct non Mohsseb ) Nl1 • 

'13, parcelle 1'\o. 8. 
:2.) ?1 kirats cl JG sahmes au hod Ez

])Ch Moheb No. -13 (c t non Mohsseb), 
parcell e No. 9. 

Ains i que le touL sc po ursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

1\lise à P·•·ix: L.J;; . . l35 outre les l'rais. 
Pou r le poursuivant, 

;\I. Sednao ui et C. Bacos, 
88'1-C-228 Avocats à la Cour. 
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nate: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la r equête de la Société Anonyme 

Egyptienne Ganz. . 
Au préjudice du Sieur Faltas Bey l'v'll

khail di t aussi Faltaos Bey J\,fikhail. 
En vertu d 'un procès verbal de saisie 

immobilière du ii Août 1937, huissier 
K. Boutros, dénoncé le 25 Août 1937, 
huissier G. Anas tassi, le tout dûment 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 2 Septem
bre 1937, No. 747 Assiout. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
66 feddan s, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au vi liage de Meir, Mar kaz 
Manfalout, l\foudirieh d 'Assiout, subdi
visés comme suit: 

1.) 7 feddan s, 9 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Oga No. 8, fai sant partie de 
la parcelle No. 1, à prendre par indivis 
dans 31 feddan s, 13 kirats et 8 sah
mes. 

2.) 59 feddan s, 9 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Abaadieh No. 4.4, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

852-C-207 

L.E. 2200 ou tre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
Avocat à la Cour. 

Date:: Same'Cli 3 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur A. D. Jérony

midès, pris en sa qualité de syndic de 
la faillite de feu Mohamed Aly Hassan. 

Au r~réjudicc de: 
1.) La Dame Amina Mohamed Khalil, 

fill e de feu Mohamed, de feu Khalil. 
2.) Le Sieu r Abdel Hamid Aly Has

san. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Avril 1937, huissier 
Béchirian, dénoncée le 26 Avril 1937, 
huissier Cassis, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du TribunallVIix
te du Caire le 4 Mai 1937 sub No. 419 
Guirgueh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un immeuble, terrain et constru c
tions, sis à Sohag, Markaz Sohag (Guir
gueh), d'une superficie de 31 m2 45 cm2, 
le dit immeuble sis rue Kobri No. 38 
et d'après l'impôt connu sous le nom 
de chareh Abou Chagara No. 4, ire sec
tion. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frais, 
Pour le poursu ivant, 

Edwin Chalom, 
851-C-206 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française, ayant 
siège administratif au Caire. 

Au préjudice de la Dame Khadiga Ha
nem Rachad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1935, huissier 
Stamatakis, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 1er Juin 1935, o. 4037 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 362 m2 

68 cm., ensemble avec les constructions 
y élevées sur 320 m2 environ, consistant 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

en une maison d'habitation composée 
d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, le r estant du ter
rain formant un jardin, le tout sis au 
Caire, chareh Wahby Pacha No. 6, kism 
Sayeda Zeinab, chiakhet El Encha, mo
kallafa No. 116/3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

888-C-232. 

L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin le Sieur 
Saclek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Mini eh. 

Au préjudice du Sieur Boulos El 
Kommos Akladious, fils d'El Rommos 
Aklaclious, fils d 'Ibrahim, propriétaire, 
sujet local, demeurant à El Bercha, dis
trict de Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Novembre 1936, dé
noncée le 12 Décembre 1936, transcrits 
au Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire, le 21 Décembre 1936 sub 
No. 1258, Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
59 feclclans. 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Bercha, Markaz Mallaoui, Mouclirieh 
d'Assiout, divisés comme suit : 

1.) 47 fecldans, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Guéziret El Ahali No. 1, fai sant par
tie de la parcelle No. 1 dont la superficie 
est de 828 fecldans, 18 kirats et 2 sah
mes. 

2.) 10 fecldans au boel El Kemri wal 
Awagui No. 7, faisant partie de la par
celle No. 1. 

3.) 2 feclclans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hocl Nazlet El Bercha No. 8, parcelle 

o. 53. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
886-C-230. Avocats. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie, société mixte ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Saclclika Hanna Sourial, fille de feu 
Nachecl Sourial, savoir: 

1.) Dame Labiba Hanna Sourial, fille 
de feu Hanna Sourial et veuve de feu 
Nached Sourial. 

2.) Fakhry Bey Abdel Nour, èsn. et 
èsq. de tuteur de ses enfants mineurs, 
Saad et Marie, issus de son mariage 
avec la dite défunte, Saddika Sourial. 

3.) Maurice Fakhry Abdel our. 
4.) Emilie Fakhri Abel el N our. 
5.) Jean Fakhri Abdel Nour. 

31 Octobre/1er Novembre 1938. 

. Ces trois derniers leurs enfants ma
Jeurs. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
ll_leurant au Caire, No. 117, rue Abbas
Sieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1937, dénon
cée le 2 Février 1937 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 10 Février 1937 sub i\o 
213 (Minieh). · 

Objet de la vente: en un seul lot. 
93 feddans, 9 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village cle Bé
ni-Warkan, Markaz El Fachn (Minieh) 
divisés comme suit: ' 

1.) 74 fecldans, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod Nached No. 2, parcelle No. ::.. 

2.) 18 fecldans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hocl Bahari El Balad No. 3, parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5335 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
R82-C-226. Avocats. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale _\l

Ien, Alderson & Co Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Abele!· 

Rahman Ibrahim, savoir : 
1.) Ahmed, 2.) Mohamed, 3. ) Abdel· 

Nasser, 4.) Abdel-Zaher, 
5.) Adly, 6.) Sanoussy, 
7.) Labiba, ses enfants majeurs. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

m eurant au village de Béni-Rézah, ~Iflr· 
kaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de o:ai~ie 
immobilière dressé le 15 Juin 1938. dé· 
noncé le 2 Juillet 1938 et transcrit lill 
Bureau des Hypothèques du TrilJnnal 
Mixte du Caire le 9 Juillet 1938 sub . ·a. 
607 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Du teklif exclusif de feu Abcl cl-P,ah· 
man Ibrahim. 

8 feddans, 16 kirats et 8 sahmes d.e 
terrains s is au village de El Sawalem Il 
Baharia, Markaz Abnoub (Assiou t). 

2me lot. 
Du m ême teklif. 
2 feddans, ii kirats et 20 sahmcs rle 

terrains sis au village de Abnoub, l\Iar· 
kaz Abnoub (Assiout). 

3me lot. 
Du teklif collectif cle Abdel-Rahman 

Ibrahim et son frère Aly. 
La moitié soit 2 fecldans, 4 ki rats et 8 

sahmes indivis dans 4 feddans, 8 l~irats 
et 6 sahmes de terrains sis au elit villa· 
ge de Abnoub. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. <\30 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 210 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
878-C-222. Charles Ghali, avocat. 



31 Octobre/1er :\ ovembre 1938. 

Date: samedi 3 Décembr~ 1938. 
A la requête cty Swur Richard Ac~ler, 

ropriétaire, tchecosl?vaque, demem ant 
P Caire à Garden City. 
auAu préjudice du Sieur Galal ~aleh ~1 
saoui, fils de Saleh Moha!Dad El _ Saom, 
[ls de Mohamad E l Saom, propnétmre, 
:ujet local, . demeurant à ry.re~chat Fa-
ou]{ dont il est l'omdeh, distnct de El 

hchn (Minieh). , .. 
En vertu d'un _pro~es-verbal de saisie 

immobilière prailquee en date elu 31 
Mars :1937, dénoncé le 8 Avril, :1937 et 
transcrit au bureau cl~s hypotheql:les du 
Tribunal l\lixte cl u Caire le :13 A vnl 1937 
sub No. 521 Minia. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
9 feddan s, 17 kir a ts et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Ban El Alam, Markaz Maghagha. (Mi
nieh) au boel El Gabbana 1o. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 3. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réserv~ . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

881-C-225. 

L .E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui ·et C. Bac os, 
Avocats. 

Date: Samed i 3 Décembre 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française, ayant 
siège administratif au Caire. 

Au préjudice de Sousse Effendi K ela
da, propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, clans sa propriété 21 rue El N ou
ty (rue perpendiculaire à l'avenue de la 
Reine Nazli à la h auteur du No. 333). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 28 Janvier 1936, huissier G. Anastasi, 
transcrit le 13 Février :1936 sub No. 1251 
Caire. 

Objet de la vente: une parcelle cle ter
rain d'un e superficie de 140 m2 05 cm2, 
avec les con structions élevées sur toute 
la parcelle, sise au Caire, kism El Wai
ly, chiakhet El Abbassia El Kéblia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

889-C-233. Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre i938. 
A la requê1e de la Banque Misr, so

ciété anonym e égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursui tes et diligences de son 
administra teur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin le Sieur 
Sa~ek Gallini Bey, subrogés aux pour
s~utes d'expropriation de la Banque Na
twnale de Grèce. 

Au préjudice de: 
1.) Youssef Abclel Hamid Mohamed. 
2. ) Hoirs de feu Aly Hu ssein Moha-

med Aly Mohassab, savoir: 
a) M_ohamed Aly Hussein, demeurant 

à \fa~1et Bassouna, district de Sohag, 
Moudmeh de Guirgueh. 

b)_ Ahmecl Aly Hussein, demeurant à 
Nahie~ . Bassouna, di strict de Sohag, 
Moudmeh de Guirgueh. 

c) ~zz Aly Hussein, épouse Abbas 
Ibrah1m, demeurant à Haridieh district 
de Soha~, Moudirieh de Guirg~eh . 

d) Fandah Aly Hussein, demeurant à 
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Nahiet Bassouna, district de Sohag, 
Moudirieh de Guirgueh. 

e) Hamida Aly Hussein, épouse Ah
m ed El Erian, demeurant à Nahiet Bas
sauna, district de Sohag, Moudirieh de 
Guirgueh. 

f) Sa veuve Dame Zamzam Hassanein, 
demeurant à Nahie l Bassouna, district 
de Sohag, Moudirieh de Guirgueh. 

3.) Mohafed Aly Hussein Mohassab, 
Tous trois commerçants et proprié

taires, sujets égyptiens, domiciliés au 
village de Ba::;souna, district de Sohag, 
province de Guirgueh . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1932, huissier 
Georges Khodeit, transcrit avec sa dé
nonciation le 18 J uillet i932 sub No. 884 
(Guirgueh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

8 feddans, 6 kirats et :12 sahmes de 
terrains sis au village de Basso una, dis
trict de Sohag, province de Guirgueh, 
appartenant ù Youssef Abdel Hamid 
Mohamed, divisés en six parcelles com
me suit: 

La ire de 2 feddans, 3 kirats et 4 sah
mes au hod Bassouna No. 5, kism awal, 
parcelles Nos. 150, 151 et 152 et faisant 
partie de la parcelle No. :153. 

La 2me de 3 feddans et iO l<irats au 
hod Youssef Abdel Hamid No. 7, fa isant 
partie de la parcelle No. i7. 

La 3me de i feddan et i3 kirats au 
hoà El Samarna No. 3, parcelle No. 5. 

La 4me de 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Bassouna No. io, kism tani, parcel
le No. iR. 

La 5me de 2 kirats et 16 sahmes au 
hod Abmed Aly No. 8, faisant partie de 
la parcell e No. 8. 

La 6me de 23 kirats et i2 sahmes au 
hod Aly Abou Steit No. 9, fai sant partie 
de la parcelle No. 52. 

2me lot. 
5 feddans, 1.3 kirats et :16 sahmes de 

terrains sis au village de Bassouna, dis
trict de Sohag, province de Guirgu eh, 
appar tenant à Aly Hussein Mohassab, 
divisés en cinq parcelles, comme suit: 

La ire de io kirats au hod Ahmed Aly 
No. 8, fai sant partie de la parcelle No. 14. 

La 2me de 1 kirat au hod Bassouna 
No. 5, kisrn awal, faisant pa.rtie de la 
parcelle No. 14. 

La 3me de 2 feddans et :10 kirats au 
hod Samaan No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 51 et parcelles Nos. 6 et 4.5. 

La 4me de 2 feddans et e: kirats au 
hod Samaan No. 3, faisant partie des 
parcelles Nos. 42 et 4!1. 

La 5me de 5 kirats et i6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 57. 

3me lot. 
3 feddans, 20 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Bassoun a, dis
trict de Soh ag, province de Guirgueh, 
appartenant à Mohamed Aly Hussein 
Mohassab, divisés en quatre parcelles, 
comme suit : 

La ire de 1 feddan, 17 kir a ts et 12 
sah mes au hod Youssef Abdel Ham id 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
8; par indivis dans i feddan, 23 kirats 
et !1 sahmes. 

La 2me de 7 kirats et i2 sahmes au 
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h od Samaan ~o . 3, faisant partie de la 
parcelle No. 24. 

La 3me de 1 feddan s, 9 kirats e t 8 
sahmes au hod Samaan No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 61. 

La 4me de 1.0 kirats et 12 sahmes au 
hod Samarna No. 3, parcelles Nos. 6i 
et 62. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

885-C-229 Avocats. 

Date: Samedi 3 Décembre i938. 
A la requê te de la Raison Sociale J . 

Planta et Cie., société mixte, ayant siègi) 
à Alexandrie. 

AU! préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Aly Zidan Has

san, fils de Zidan, fils de Hassan, sa
voir: 

1.) Khalifa Aly Zidan. 
2.) Hachem Aly Zidan. 
3.) Dessouki Aly Zidan. 
4.) Mohamed Aly Zidan. 
5.) Teleb Aly Ziclan. 
6.) Dame Elewa Aly Zidan. 
ï. ) Dame Zeinab Aly Zidan, ses en

fants maj eurs. 
8.) Dame Aicha Hu ssein Ismail, sa 

veuve. 
Les 5 premiers pris égalemen t en lel.tr 

nonJ personnel. 
B. - Les Hoirs de feu Mecheref %i-

dan Hassan, savoir: 
9.) Badr Mecheref Zeidan. 
iO. ) Hu ssein Mecheref Zeidan. 
11.) Kilani Mohamed Mecheref Zci

dan, fil s de Mohamed Mecheref Zidan. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Ezbet Chérif Makka, dépendant du vil
lage de Hawara, district de Béni-Mazar 
(Minieh ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Sep tembre 1936, dé
noncé les 8, 19 et 22 Octobre i936 et 
transcr it au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 28 Oc
tobre :1936 sub No. 1239 Minieh, et d'un 
procès-verbal de lotissement dressé au 
Greffe des Adjudications de ce Tribu
nal le 15 Avril Hl37. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Terra ins hypolhéqués à The Land 
Bank of Egypt. 

i feddan et 16 kirats sis au village de 
Bella El Moustaguedda, Markaz Béni
Mazar (Minieh), dont: 

A. - Biens apparlenant à Khalifa Aly 
Zidan. 

5 kirats e t 10 sahmes, divisés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Omda No. 9, parcelle No. :1, par indivis 
dans cette parcelle de 4 feddans, 12 ki
rats et 12 sahmes. 

2.) 20 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. :10, fai sant partie de la parcelle No. 
7i, par indivis dans la parcelle faisant 



12 

partie du No. 7J, dont la superficie est 
de 7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 
B.- Biens appartenant à Hachem Aly 

Zeidan. 
5 l<irats e t J2 sahmes, divisés comme 

suit: 
1.) 4 kirats e t JG sahmes au hod El 

Omda No. ü, parcelle No. 1, par indivi s 
dans cette parcelle de 4 feddan s, J2 ki
rats et 12 sahmes. 

2.) 20 sahmes au l1od Dayer El Nahi a 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
71, par indivi s dans la parcelle fai sant 
partie du No. 71, dont la superficie es t 
de 7 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes. 

C. - Biens appar tenan t à Dessouli.i 
Aly Zidan. 

5 kirats e t 10 sahmes, divi sés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et H sahmes au hod El 
Omda No. ü, parcell e No. 1, par indivis 
dans cette parcelle de 4 feddan s, 12 ki
rats et 12 sahmes. 

2.) 20 sahmes au hod Dayer El ~ahia 
No. 10, fai sant partie de la parcelle No. 
71, par indivis clans la parcelle fai san t 
partie du o. 71, dont la superficie est 
de 7 feddans, 6 lürats et 20 sahmes. 

D. - Biens appartenant à Mohamed 
Al y Zidan. 

5 kira ts e t 12 sahmes, divisés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omda No. 9, par<"elle No. 1, par indivis 
dans cette parcell e de 4 fedclan s, 12 lü
rats et 12 sahmes. 

2.) 20 sahmes au hocl Dayer El Nah ia 
. To. 10, fai sant partie de la parcelle No. 
71 , par indivi s clan s la parcelle faisant 
partie du No. 71, dont la superficie est 
de î feddan s, 6 kirat s et 20 sahmes. 

E. - Bien · appar tenant à Baclr Mash
r ef Ziclan. 

9 kirats et '2 sahmes, divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats e t 1G sahmes au hocl El 
Omcla . 1o. 9, fa isa nt. parti e et par indivis 
dans la parcelle No. 1 de 4 feclclans, 12 
lcirats et 12 sahmes. 

2. )T1 h:ira:t ct 10 sah.mes au boel Dayer 
El Na hia No. 10, fai sant partie de la 
parcelle No. 71, par indivis clans la par
celle fai sant partie du No. 71, dont la 
superficie es t de 7 fecldans, 6 kirats et 
20 sahmes. 

F. - Biens ~ppartenant à Kilani Mo
llamed Meshref. 

9 kirats et 2 sahmes, divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et. 18 sahmes au hod El 
Omda No. 9, fai sant partie et par indivi s 
dans la parcell e i\ o. 1 de 4 feddans, 12 
lGrats e t 12 sahmes. 

2. ) 1 .kirat et 8 sahmes a u hod Dayer 
El Nah1a No. 10, faisant partie de la par
cell e No. 71, par indivi s clans la par
celle faisant partie du :\' o. Îl. dont la 
superfici e es t de 7 feddan s, G kira ts et 
20 sahmes. 

2me lot. 
Terrain s non hypothéqués à The Land 

Bank of Egypt. 
2 feddan s, il! kirats et 22 sahmes sis 

au village de Bella El Moustaauedda 
Markaz B_éni-Mazar (Minieh), do~t: ' 

A.- Biens appartenant à Badr Mesh
ref Zidan et Hussein Meshref Zidan. 

2 feddans divisés comme suit.: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod El Khawagat No. 7, fai sant. par
tie de la parcelle No. 6, par indivi s dans 
2 feddan s, fai sant partie de la parcelle 
No. 6. 

2. ) 7 kirats et 14 sahmes au hod El 
Omda No. ü, faisant partie de la parcelle 
No. 11, par indivis dans une partie divise 
de la parcelle No. 4. 

B. - Biens appartenant à Badr i\Iesh
ref Ziclan. 

14 kirats et 22 sahmes au hod Rou
mane No. 5, faisant partie de la parcel
le 1\'o. 23, par indi vis dan s 1 feddan, 20 
kirat.s e t 18 sahmes. 

3me lot. 
Biens hypothéqués à The Lan d Bank 

of Egypt. 
S ki rats sis au village de i\Iaassare t. 

Haggag, ~arkaz Béni-Mazar (i\Iinieh ), 
appar tenant à Badr i\Iechref Zidan, a u 
hod El Saliba No. 17, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

4me lot. 
Biens non hypothéqués à The Land 

Bank of Egypt. 
2 feddan s sis au village de Maassaret 

Haggag, Markaz Béni-Mazar (i\Iinieh ), 
appartenant à Aly Zidan Hassan, au hod 
m Ahali No. 19, faisant parti e de la par
celle No. 19. 

Ainsi que le tout se poursu it e t e.om
porte avec tous les accessoires e l dépen
dances, sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
L.E. 113 pour le 4me lo L 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
1\I. Sednaoui e t C. Bacos, 

883-C-227 Avoca ts. 

Date: Samedi 19 :\ovembre 1938. 
A la requête cle la Dame Violette Peli

g ri Cesana. 
Contre Mahmoucl El Gamil. 
En vertu cl' un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 20 Juillet 1937 
sub No. !1866. 

Objet de la vente: 10 kirats indivis 
clans une maison, terrain e t construc
tion, de la superficie de 248 m2 20 cm., 
au Caire, rue Béni-Hassan No. 14. Saye-
da Zeinab. ' · 

Tel qu e le tout se poursuit e t com
porte sans auc une r estricti on n i réser
YC. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 130 outre les frais . 
Le Caire, le 31 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
904-DC-70!1. L. Taranto, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la c-ontrefaQon. 

31 Octobre /1er ;..;ovembre Hl38. 

Tribunal de Mansourah. 
ALUIEN...:~: des les 10 b. 30 ùu ruaun. 

SUR SURE:~CHERE. 

Date: Jeudi 17 i\ovembre 1038. 
, A la reqt~ète du Sieur PanayoLLi An
~ntzaki s , negoc wnt, hellène, (] emeurunt 
a l\Iansourah, ru e .Abdcl J\Ion eem. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Fatma Om El 

i\Ie twa lli Ibrahim, sa \·oir: 
1. ) Ayoub Salem Hussein . 
2.) Bamba Salem Hu sse in. 
3. ) f\Ialaka Salem Hussein . 
Ses enfants. 
B. --:- Hoirs cle feu Abclel Fattall Salem 

Hussem, so n fils, clécédé aprè::: l ui c:a.-
voir : ' ._,( 

!1.) Fati Om Ismail, sa yeuYc. 
5.) El Emam Abdel F attah Hussein. 
G.) Saber Abdel Fa ttah. 
Ses enfants. 
Tou s propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à El Khamassa, cli stri r t rk 
Simbellawein (Dak.), sauf la 4mc it Ez
b_e t Cheikh Aly Isma il , dépend ant li e 
h énebra, rlistrict de Simbellawcin. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal cl e saisie im mo

bilière elu 30 Juin 1937, tra nscrit le :2~ 
Juillet 1937 sub :\o. 7276. 

2. ) D'un procès-verbal de suretwh l'l'P 
dressé au Greffe des Arl i udirat i ons lk 
ce Tribunal le 20 Juin 1938. 

Objet de la Yente: 
G fedclans, 22 kirats et 18 sahmcs dr 

terrains cultivables sis au zim :=t m du 
village cl 'El Khamassa, district <l e Si m
bellawein (Dale ). 

Pour les limites consulter le C:=thi cr 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 269,500 m / m. ou lre 
les frai s . 

l\Iansourah, le 3 L Octobre 193~ . 
P ou r le poursui\· :=t n t. 

J. Gouriotis e t B. Ghaliounrtui . 
902-DM-702. Avocats c· 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eud i 3 :\ovembre 1038, ù JO J1. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Manchiet i\fehanna, dis
tric t de Kom Hamada (Béhé ra). 

A la requête du Sieur i\foï :::e J acob 
Bentata, domi cili é à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur i\Iohamed Bey 
Aly Mehanna El 1\Iahandez. 

En vertu d'un procès-verbal clc 5aisic 
elu 13 Août -1938, hui ssier G. IIanna u. 

Objet de la vente: 
1.) 1 cheval de 8 ans, 
2.) 3 tau reaux cle 2 et 13 ans, 
3.) 2 b ufflesses de 10 e t 12 ans, 
!1. ) 2 ânes de 8 et 10 ans, 
5.) 1 ânesse cle 6 ans, 
6.) 2 juments de 5 et 10 ans, 
7. ) 1. pouliche de 2 ans. 
Alexandrie, le 31 Octobre 138. 

Pour le requérant, 
868-A-919. I. E. Hazan, avocat. 



31 Octobre/1er Novembre 1938. 

))ale: Lundi 7 Novembre 1938, à 10 
]Je ures ct u matin. . 

Lieu: à Alexandne, rue Fouad 1er 
No. 78. . . 

A Ja requête du Sœur Sobh1 Garbl!-~· 
èsq. de nazir du Wald Garbua, propne-
tairc, égyp twn. . 

Au préjudice du Swur ~Ibert Ma??J~, 
négociant, citoyen français, domicilie a 
Alc:\andne. 
· En vertu d' un jugement rendu par le 
TriJJ unal ~ivil Mixte de ire ~nstance 
cl 'AJ cxandne, en date du 19 Ma1 1938 et 
d'un procès-verbal de saisie conserva
toire en dale du ier Mars 1938. 

Objet de la vente: 
J.. ) 1 labie, grand format, en bois de 

cllèllc, s tyle Louis XV. 
2.) 1 buffet en bois de chêne, époque 

Louis XIV. 
3.) Un autre buffet en châtaignier du 

\ :VJJ siècle. 
4.) 1 lustre en bronze oxydé, à 4 becs. 
,).) 1 horloge Louis XVI. 
6.) Une petite vitrine en noyer clair, 

style Louis XVI. 
7.) ;J chaises en noyer, s tyle Louis 

xv. 
S.) i tableau Ecole Espagnole de Pe

rcda ct divers autres objets mobiliers de 
style ancien. 

.\lcxandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

Sïh\-025 M. Gabra, avocat à la Cour. 

Hale : Lundi 7 Novembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: au marché de Damanhour. 
.\ la requête de la Raison Sociale mix-

te .\ssaacl Ibrahim Boghdadi & Co. 
. \ u préjudice de: 
'1. ) Le Sieur El Cheikh Imam Ibrahim, 
:2.) J~ l Cheikh Khattab Hassan Imam, 
0.) Ramadan Chehata Imam, 
1t. ) Jl oit s de feu El Cheikh Mohamed 

lbrnll im Imam, savoir: a) Ibrahim Mo
humee! Tbrahim Imam, èsn. et èsq. de 
lltlrur de ::;es frère s e t. sœurs mineurs 
Farid, Labib, Nabaoui e t Galila; b) Has
~~m. c) Salama, d) Farida, épouse de 
I\. h<dl<~b Imam, e) Mebarka, épouse de 
~ •o·;.; Jou ni Abou! Naga, f) Om Ibrahim, 
epouse de Mohamed Imam, tous les 
:::n~nommés enfants de feu El Cheikh 
. \Iohamed_ Ibrahim Imam, tous proprié
lcurcs, suJets locaux, domiciliés à El 
Hammamieh, Markaz Damanhour (Bé
héra). 

E.':l vertUJ de deux procès-verbaux de 
sms1c mobilière des 6 et 8 Août 1935 et 
21

! Août 1936, en exécution de deux juge
ments rendus par le Tribunal Mixte de 
J u~L1 cc Sommaire d'Alexandrie, les 3 
Jum :l035 et 18 Mai 1936 

Ohjet de la vente: · 
1.) A l'encontre du 1er débiteur. 
1 bu ffl esse grise âgée de 11 ans cornes 

illM ri . ' 

2. ) A l' encontre du 2me débiteur. 
1 hufflesse noirâtre âgée de 11 ans 

cornes masri ' 
') . 
'-' -) A l' encontre du 3me débiteur. 

d 1 hufflesse grise, corne masri, âgée 

h
e 10 ans, 1 taureau roux taches blan-

c cs, de '1 ans. ' 
'1. ). A l'encontre des 4me débiteurs. 

n ~ ur;e blanc de 7 ans, 2 ânes blanc et 
mr ugés de 7 et 6 ans avec selle 5 

hemles de paille, 2 ardebs de blé, 1 t~u-
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reau rougeâtre de H ans, 1 bufflesse 
noirâtre, corne gauche cassée, âgée de 
12 ans. 

5.) A l'encontre de tous les débiteurs. 
La récolte de coton Guizeh 7 évaluée 

à 55 kantars environ. 
Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
871-A-922 Néguib N. Antoun, avocat. 

nate: Samedi 12 Novembre 1938, à ii 
h. a.m. 

Lieu: à Sidi-Ghazi (Gharbieh). 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
A dib. 

Au préjudice des .Sieurs: 
1.) Youssef Mohamed Ibrahim El 

Abd. 
2.) Mohamed Ibrahim El Abd. 
Tous deux commerçants et propriétai

res, locaux, domiciliés à Sidi Ghazi 
(Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 27 

Août 1934. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 24 Août 1938, huissier Mieli. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Guizeh No. 7, ire e.t 2me cueillettes, pen
dante par racines sur 7 feddans sis en 
ce village, au hod Kol El Nesf No. 12, 
la récolte évaluée à 1/2 kantar environ 
par feddan. 

Dans le dépôt: 8 kantars de coton 
Guizeh 7, ire et 2me cueillettes. 

La récolte de m aïs pendante par raci
nes sur 5 feddans et 16 kirats, en deux 
parcelles: 

La ire de 3 feddans et 16 kirats sis en 
ce village, au hod Abou Cheechaa. 

La 2me de 2 feddans sis en ce même 
village, au hod Kom El Asfar. 

La dite récolte évaluée à 3 ardebs le 
feddan environ. 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

845-A-915. I. Goldstein, avocat. 

D-ate et lieux: Samedi 12 Novembre 
1938, à 10 h. a.m. au village de Kher
beta et à 11 h. a.m. au village de Za
wiet Moubarek, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

A la requête de Aristide G. Coumpas, 
négociant, hellène, demeurant à Kom 
Hamada (Béhéra). 

Au p'réjudice de Abdalla Bey Aly El 
Gayar, pro prié taire, égyptien, domicilié 
à Zawiet Moubarek, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu de quatre procès-verbaux des 
22 Juin 1937, huissier Isaac Scialom, 15 
Janvier 1938, huissier G. Hannau, 3 Mai 
1938, huissier G. Altieri et 18 Août 1938, 
huissier G. Hannau. 

Objet de la vente: 
A Kherbeta. 
La récolte de 50 feddans de coton 

Guizeh No. 7, évaluée à 4 kantars envi
ron par feddan. 

A Zawiet Moubarek. 
160 ardebs de fèves; la récolte de 50 

feddans de blé, évaluée à 5 ardebs en
viron de blé et 5 charges de paille par 
feddan; la récolte de 10 feddans d'orge, 
évaluée à 7 ardebs environ d'orge et 3 
charges de paille par feddan; la récolte 
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de 200 feddans de coton Guizeh No. 7, 
évaluée à 4 kantars environ le feddan; 
la récolte de 15 feddans de maïs nili, 
évaluée à 7 ardebs environ le fedda-n; 1 
tracteur Fordson; 27 tau~eaux, 5 veaux, 
L.~o buffles, 7 bufflesses, 1 Jument, 12 bau
dets, 150 moutons, 8 chameaux et 3 
chevaux de course nommés « Ghazal » 
« Gharadaoui » et « Machhour ». ' 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

875-A-926 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938, à 11 
h. a.m. 

Lieu: à Ramleh, station Sidi Gaber, 
rue Moustafa El Nabas Pacha No. 212. 

A la requête du Sieur Hassan Moha
med El Naggar, négociant, propriétaire, 
sujet égyptien, domicilié à Alexandrie, 
No. 9 rue Sinan Pacha. 

Contre le Sieur Carmelo Raciti, em
ployé, italien, domicilié jadis au No. 212 
boulevard Moustafa El Nabas Pacha, 
appartement No. 5, Sidi-Gaber, et ac
tuellement à la rue Fumaroli No. 6, 
chiakhet Mohamed El Naggar, Ibrahi
mieh, banlieue d'Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 9 Juin 1938, huissier 
U. Donadio, convertie en saisie-exécu
tion par jugement rendu le 15 Août 1938, 
R.G. 3407 /63e du Tribunal Mixte de Jus
tice Sommaire d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 
1.) Divers meubles et effets mobiliers 

tels que: armoires avec glaces, porte
man te au, garni ture d'en trée, sellettes, 
lustres, garniture de salon en velours, 
chambre à coucher, salle à manger, un 
tapis européen, etc. 

2.) 1 radio meuble marque Atwater
kent, modèle 94, à 6 lampes. 

3.) 1 machine à coudre, à pédales, 
marque Gri tzner. 

Alexandrie, le 31 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

867-A-918 N. Christomanos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 9 

h. a.m . 
Lieu: au Caire, 2, haret Abou Seif. 
A la requête de I. E. Nacamuli Fils 

& Cie. 
Contre Chawki Mahmoud. 
En vertu d'une saisie-exécution du 19 

Octobre 1938, huissier Sabethai. 
Objet de la vente: machine à impri

mer électrique et accessoires (dynamo 
100 V.), etc. 

879-C-223 

Pour la poursuivante, 
M. Muhlberg et A. Tewfik, 

Avocats. 

Date et lieux: Mardi 15 Novembre 
1938, à 10 h. a.m. à Nag Sebak et à midi 
à Farchout, Markaz Nag Hamadi (Ké
neh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au P'réjudice des Sieurs : 
i. ) Ahmed Khalifa Fakar. 
2.) Soliman Aly Saleh. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Kéneh. 
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En vertu d ' un procès-verbal de . saisie-
exécution du 22 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 
A Nag Sebak. 
De la canne à sucre sur 2 fedd ans. 
A Farchout. 
De la canne à sucre sur 2 feddan s. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

895-C-239 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Mallaoui. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Mahmoud Youssef Gharam, 

marchand-tailleur, égyptien. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

mixte du Caire du 15 Août 1934 et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 16 
Avril 1938. 

Obje t de la vente: 1 machine à coudre, 
à pédale, Neumann, No. 2734128; 1 ma
chine à coudre, à pédale, Singer, No. 
9171678. 

Le Caire, le 31 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

850-C-205 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, dès 9 
heures du ma tin. 

Lieu: au Caire, à mielan Sayeda Zei
nab No. 26. 

A la requête de la Singer Sewing Ma
chine Co. 

Au P'réjudice de Maître Mansour Aly 
Manso ur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution, du 13 Août 1938, huissier A. 
Giaquinto. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants: canapés, fauteuils, chaises, mar
quise, tapi s, bureau dessus cristal, bi
bliothèque, ventilateur portatif marque 
Singer, etc. 

848-C-203 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

Avocats. 

Date: Samedi 12 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Bemam, Markaz Tala (Ménou
fieh ). 

A la requête des Etablissements Phi
lanthropiques. 

Contre la Dame Zamzam Mohamed 
Saleh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 22 Octobre 1938. 

Objet de la vente: vache, ânesse; ré
colte de 17 kirats de maïs. 
855-C-210 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Mercredi 16 Novembre Hl38, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Benha (Galioubieh). 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co. 
Contre Ahmed Hussein Charaf, Mo

hamed Abdel Karim Hussein Charaf et 
Dame Fatma Khalaf Moussa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 25 feddans, d 'un rendement évalué 
à 4 kan tars le feddan. 

Le Caire, le 31 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

887-C-231. A. D. Vergopoulo, avocat. 
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Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 8 h. 
a.m. 

Lieu: à Koufada, Markaz i\Iaghagha 
(Ylinieh ). 

A la requ€te de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Radi Abdalla Ibrahim. 
2.) Mohamed Abdalla Ibrahim. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 1er Avril 1937 et 
19 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
Contre le 1er: 18 l;:antars de coton au 

hod El Bornos El Gharbi. 
Contre les deux: 36 ardebs de blé au 

hod Bornos El Gharbi No. 18. 
Pour le poursuivant, 

858-C-213 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: .Jeudi 17 Novembre 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: i;~ Nag Omar, dépendant de Hou, 
Markaz ~\Taga-Hamadi (Kéneh). 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Con tre Mohamed Soleiman dit Hag 

Sefian. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du C Octobre 1938. 
Objet de la vente: au hod Nag Omar, 

au Sud du village, dans la zériba: 4 va
ches âgées de 12 ans, 4 ans, 1 an, 10 ans 
et 1 veau âgé de 1 an . 

Pour la poursuivante, 
859-C-214 lVI. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Berkache, Markaz Embabeh 
(Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale Sa
bet Frères. 

Au préjudice de Mohamecl Moussa 
Soliman El Fahla. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 15 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 1 va
che, 1 chèvre, 1 veau, 5 ardebs environ 
de maïs chami, 1 ardeb cle blé. 

Pour la poursuivante, 
880-C-224. Jose ph Sabet, avocat. 

Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à ii h. 
a.m. 

Lieu: à Abal Wald, Markaz Maghagha 
(Mini eh ). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Ahmed Osman Abdalla. 
2. ) Mohamed Osman. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 2 Août 1934, 18 
Avril et 19 Août 1935. 

Objet de la vente: 27 kantars de coton 
au hod Hachem, 28 ardebs de blé au hod 
Hachem; 4 taureaux, 16 chaises, 1 tapis, 
etc. 

Pour le poursuivant, 
860-C-215 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. 117, 
Bou lac. 

A la requête de G. Sabet & G. Tabet 
& Co. 

Contre Abdalla Mohamed Aboul 
Kheir. 

El1l vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juillet 1938. 

31 Octobre / 1er l\'tJvembre 1938 . 

, Objet de la vente: 200 paquets de bleu 
d outremer, 130 P!lCJuets de noir, 30 po tQ 
9e pemture laquee, . 100 boulons en fe r~ 
o~ serrures2 300 feurlles paprer émeri, 15 
pm ceaux, o seaux, 13 c~denas, 26 poi
~nets pour m eubles, 8 brdons, 5 vrilles. 
l agencement du magasm, 2 kgs. cle té
rébenthine, diverses couleurs, etc. 

Pour la poursuivan te 
861-C-216 M. e t J. Dermarl<a t\ avocats: 

Date: l\tfarcli 8 Novembre HJ38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Selliyine, l\Iarkaz 
Sennourès (Fayoum_) . -

A la requête de l'Imperial Chemic·l) 
Industries. c 

Au préjudice du Sieur Abclel Alim 
Diab, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse : la 
récolte de co ton de i feclde.n, évaluée ù 
12 petits kantars. 

Pour la poursuiYanic, 
894-C-238. Albert Delencla, avocal. 

Date: Mercredi 9 Novembre HJ38, ü 10 
h. a.m. 

Lieu: au village d 'El Katta, Markaz 
Embabeh, Guizeh. 

A la requête de la Raison Sociale Ha
ched & Cie. 

Contre El Cheikh Aly Aly Abdel Rah
man. 

En vertu d 'un jugement sommaire 
mixte du Caire et d 'un procès-verbal dr 
saisie-exécution du 6 Mai 1936. 

Objet de la vente: 1 machine d ' irrig~
tion « Lis ter», de la force de 9 H.P .. a' t'C 

sa pompe et ses accessoires en état c~,
fonctionnement. 

Pour la poursui'lan Le, 
890-C-234 A. K Raout' Bey, avoca t. 

Date: Mardi 8 Novembre 1938, à \J 11. 
a.m. 

Lieu: à Selliyine, Markaz Sennourè·c 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemi cal 
Industries. 

Au préjudice de Abdel Ghani Ah mcd 
Gadallah, propriétaire, égyp tien, demct.
rant à Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai:::i c· 
exécution du 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la r écolte de colon 
de 5 feddans, évaluée à 12 petits kan
tars par fecldan. 

Pour la poursuivant-e, 
Albert Delenda, 

892-C-236 Avo cat à la Cou r. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, à iO 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Fachn, Markaz 
El Fachn (Minieh ). 

A la requête de l'Imperial Chemicai 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Hassan Habib, 
2.) Abdel Rahman Hussein Omar. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp-

tiens, demeurant à Zawiet El Kh adra 
(Minieh)_ 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 22 Janvier et 16 
Avril 1938-
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Objet de la vente: meubles tels que 
canapés, cha1ses, table, etc.; 2 ardebs de 
maïs, la récolte de blé de 5 feddans, éva-
luée à 3 ardebs par feddan. . 

Pour la poursmvante, 
Albert Delenda, 

Sü3-C-23i. Avoeat à la Cour. 

Date: Mardi S Novembre 1938, à 9 h. 

a.m. d. . El K'bl. M k Lieu: à Fe 1mme . 1 1a, ar az 
sen no Ltrès (Fayoum). 

r\ la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Farag, 
pro prié laire, égyptien, demeurant à 
Fayoum. 

En ycrlu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 2 feddans e t 18 ki
rats de maïs chami évalué à !1 ardebs 
par fcddan. 

Rü l-C-233 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET D.ENOMINATIONS 

tour ~,Appel. 
Déposante: I. G. Farbenindustrie Ak

, llgcsellschaft, à Leverkusen - I. G. 
\, ~~r k, société anonyme allemande, 
::,; tn L siège à Frankfurt am Main, Alle
tl;.~l.(C!' IlC . 

Hale c t l\o. du dépôt: le 10 Octobre 
!(J:3!:l, .\o. 1015. 

:\alurc de l'em·egistrement: Dénomi
u; lion, Classes 26 et 4.1. 

Hescl'iplion: dénomination: PRIOVIT. 
lks lina lion: pour servir à ident.ifier un 

•·!·r•duiL pharmaceutique sous forme de 
; ;J:!<~e s . Il sert pour le traitement des 

1:1aladies dues aux hypovitaminoses et 
;!\ilaminoses C e t B. 
o..;,j:J -C.c-\-.218 Dr. M. Bitter. 

l)(~posanle: I. G. Farbenindustrie Ak
licngc,.:ellschaft, à Leverkusen - 1. G. 
\\'cric, société anonyme allemande, 
<~~<mL siège à Frankfurt am Main, Alle
lllil l!n e. 

llalc c.t No. du dépôt: le 10 Octobre 
1 03H, .\o. 1018. 

:\atu t·e de l'enregistrement: Dénomi
nallOn, Classes 26 et 4.1 . 

Description: dénomination: 
CERTUNA. 

Destina lion: pour servir à identifier un 
procl ui~ pharmaceutique sous forme de 
~ompr:im6s. Il ,sert comme préparation 
"'~nlhchque pour le traitement du palu
disme. 
8G5-CA-220 Dr. M. Bitter. 

. Déposante: I. G. Farbenindustrie Ak
licngescllschaft, à Leverkusen - I. G. :v crk, . société anonyme allemande, 
uyanL s1ège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Dare et No. du dépôt: le 10 Octobre 
1038, No. 1019. 
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Nature de l'enregis trement: Dénomi
nation, Classes 26 et H . 

Description: Dénomination: 
REVASA. 

Destination: pour servir à id en li fier 
un produit pharmaceutique sous forme 
de comprimés. Il serl comme anti sep ti
que de la cavi lé bucco-pharyngée. 
862-CA-217 Dr. M. Bitter, avoca t. 

Déposante: I. G. Farbenindustrie Ak
tiengesellschaft, à Leverku sen - I. G. 
vVerh:, socié lé anonyme allemande, 
ayant siège à Frankfurt am Main, Alle
m agne. 

Date et No. du dép•ôt: le 10 Octobre 
1938, No. 1021. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et H. 

Description: Dénomination: 
PRO N'l,ALBIN. 

Destination: pour servir à identifier un 
produit pharmaceutique en comprimés 
agissant de manière spécifique sur les 
streptocoques et staphylocoques dans 
les cas d'érysipèle, septicémie, cystite et 
pyélite. 
804-CA-219 Dr. M. Bitter, avocat. 

Déposante : I. G. Farbenindustrie Ak
tiengesellschaft, à Leverkusen - I. G. 
\Verk, socié lé anonyme allemande, 
ayant s iège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 10 Octobre 
1938, No. 1022. 

Nature de l'CnJ'egistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination: 
PARAGEN. 

Destination: pour servir à identifier 
un produit pharmaceutique sous forme 
de solution. Il sert comme vaccin pour 
la stimul ation des forces défensives de 
l'organisme. 
866-CA-221 Dr. M. Bitter, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour ~,Appel. 
Déposante: la i\Iaison Bioflora S.A., de 

siège à Milan (Italie). 
Date ct No. du dépôt: le 25 Octobre 

1938, No. 281. 
Nature de l'enregistrement: Invention. 

Classe 42, consistant en un produit 
auxiliaire des engrais organiques en 
agriculture et servant aussi à fortifi er 
l'engrais minéral. 

Destination: à fortifier l'engrais agri
cole et minéral. 
907-A-930. Bioflora S.A. 

Déposante: Les Usines de Melle, à 
Sain L - Léger - les - Melle, Deux - Sèvres, 
France. 

Da le e:t No. du dépôt: le 26 Octobre 
i 938, Jo. 282. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 36 g et 36 o. 
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Description: procédé de préparation 
des éthers-oxydes aliphatiques et appa
relllage propre à ce ~te préparation. 

Destination: à augmenter la vitesse de 
production de l'é ther dans la chaudière 
de réaction, avec un rendement satisfai
san t. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
877- A -028. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

22.10.38: The Land Bank of Egypt c. 
Hoirs Wassili Maghorios ou Manka
rious. 

22.10.38: Sté. Egypt. de Caoutchouc 
(Pirelli ) c. Abdel Ilalim Ahmed Hassa
nein. 

22.10.38: The Land Bank of Egypt c. 
Hoirs \ Vassi li Magharios ou Manka
rious. 

22.10.38: R. Sie. Lombardo Slupazzo
ni & Cie c. Yacoub Orphalian. 

22.10.38: The National Cash Register 
Cy c. Mohamed Kamel Mazhar. 

22.10.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Dame Zannouba de feu Hamed Chaker 
El Chorbagui. 

22.10.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Mohamed, de feu Hamed Chaker El 
Chorbagui. 

22.10.38: Distributions c. Dame Hami
da Ibrahim :Laza. 

22.10.38: Distributions c. Abdel Me
gu id Issa El Beh . 

22.10.38: Distributions c. Abdel Raouf 
Issa El Beh. 

22.10.38: Distributions c. Dame Naima 
Issa El Beh. 

22.10.33: Dis tributions c. Hassan Issa 
El Beh. 

22.10.38: Di lribulions c. Ahmed Ha
fez El Chamachergui . 

22.10.38: Distributions c. Sadek Bey 
Boutros. 

22.10.38 : Distributions c. \Vassef Bou
tros. 

2.2.10.38: Distributions c. Dame Rafia 
Hanem Moheb. 

22.10.38: Distributions c. Dame Bahid
jé Hanem lVIoheb . 

2.2.10.38: Dis tributions c. Dame Nedji
bé Hanem Moheb. 

22.10.38: Distributions c. Dame Khadi
gua Hanem Darandalli. 

22.10.38: Dis tributions c. Henri Molho, 
fils de Baroukh, de David. 

22.10.38: Distributions c. Hussein Bey 
Choucri. 

22.10.38: Dis tributions c. Dame Etefal 
Choukry. 

22.10.38: Dis tributions c. Dame Fat
ma Hanem Amin. 

22.10.38: Distributions c. Dame Zakia, 
fille de Mohamed Bey Badaoui Che.ir. 

22.10.38: DistribuLions c. Dame A1cha, 
fille de Mohamed Bey Badaoui Cheir. 

22.10.38: Di stribu ~ions c. Dame Aziza, 
fille de Mohamed Bey Badaoui Cheir. 

22.10.38: Distributions c. Dame Steita, 
fill e de Mohamed Bey Badaoui Cheir. 
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22.10.38: Dis tributions c. Dame Nai
ma, fille de Mohamed Bey Badaoui 
Cheir. 

22.10.38: Distributions c. Hussein Mo
hamed Badaoui Cheir. 

22.10.38: Distributions c. Tewfik Mo
bamed Badaoui Cheir. 

22.10.3 : Distributions c. Dame :\lah
rachane Badaoui Cheir. 

22.10.38 : Distributions c. :.,rahmoud 
Badaoui Cheir. 

22.10.38 : Fils de :\1. Cicurel c. Hassan 
Aly :.vloussa. 

22.10.38 : Henri Sakakini c. Altilio Sta
gni. 

22.10.38: Min. Pub. c. Dame :.\'abiha 
Hanem Badraoui Achour (2 actes). 

22.10.38: lVIin. Pub. c. Evangelos Tho
mas (2 actes) . 

22.10.38: Min. Pub. c. Angel os Tho
mas Nicolas. 

22.10.38 : :\1in . Pub. c. Paolo Cifarelli. 
22.10.38: Ivlin. Pub. c. EYangclos 'fho-

mas (3 actes). 
22.10.38: Min. Pub. c. Leo Crosio. 
22.10.38: Min. Pub. c. \Villy Kofler. 
22.10.38: l\lin. Pub. c. Michel Plenitis. 
22.1.0.38: Min. Pub. c. 7.ackaria Garif-

falo. 
22.:1.0.38 : l\Iin . Pub. c. IIas. an ou Ha

zan Gacomo. 
22.10.38: Min. Pub. c. Christo Pilipo 

KarayaLi. 
22. :10.38 : Universal Motor Company of 

Egypt Lld . c. Abdel I-Iamid Zaki Loutfi. 
25 .1.0.38 : lVIin. Pub. c. Bohdan Pohos

ki . 
23.1.0.38: Nicolas Christo Ismurli c. 

Zcinab l\Iohamed. 
Le Caire, le 27 Octobre Hl3 . 

837-C-21.2 Le Secrétaire, A. Bayouk. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Company, S.A.E. 

A.vis de Convocation. 

l\L\I. les Ac Lionnaire_ sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le :\Iarcli 8 NoYembrc 1.938, à H 
heures a.m., à Alexandrie, 2, rue Moufa
tish (lladra) avec l'ordre du jour sui
van t: 

1.. ) Rapport du Conseil d'Administra
tion. 

2.) Approbation clc la vente moyennant 
la somme de L.E. Hl0.982,671 cle la tota
lité des affa ires en Pales tine à une 
nom·cJle société au capital de 200.000 
livres sterl ing, cons tituée par l"Eastern 
Company. 

3.) AutorLation au Conseil d 'Adminis
tration de vendre des actions de la nou
velle .:ociété au pair à des actionnaires 
ou à des porteurs d'obligations avec 
participation e t de recevoir, en paiement 
du prix, des obligations avec participa
tion de l'Eas tern Company au pair, le 
chan ge é tant établi au taux fixe de P .T. 
9/.3 pour une livre s terling. 

4) Affectation spéciale pendant quin
ze JOurs d 'un certain nombre d'actions 
de la nouvelle société aux porteurs d 'ac
tions e t d'obligations de l'Eastern Com
pany: chaque porteur d'une obligation 
avec participa tion de l'Eastern Compa-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ny de L.E. 1.00 ayant le droit d'acquérir 
huit actions de la nouvelle société et 
chaque porteur d'une action de l'Eastern 
Company de L.E. 40 ayant le droit d'ac
quérir 2/10 action s de la nouvelle socié
té. 

3. ) Communication de l'offre d 'un 
groupe d'échanger des obligations avec 
participation contre des actions de l'Eas
tern Company. 

Cette offre permet aux actionnaires 
d'acquérir éYentuellement le nombre 
d'actions de la nouvelle société auxquel
les ils ont droit sans débours. 

:.\'.B. - Cet avis est publié en confor 
mité de l'article 31. des Statuts, pour une 
deuxième convocation à une Assemblée 
Générale, au cours cle laquelle il sera 
délibéré ·mlablemcnt sur l' ordre du jour 
ci-dessus, quel que soit le nombre d'ac
tion s rep rés entées. 
671!-A-832 (2 \'CF 23/1.) 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

A vis aux A.ctionnaiTes . 

En exécution de la décision de l'As
semblée Générale Extraordinaire du 9 
Juin 1.938, réduisant le capital social de 
Lsto·. 2GG80 à Lstg. 2233G, :\Iessieurs les 
Actionnaires sont invités à présenter 
leurs actions dU siège social, 1. rue Ché
rif Pacha, à partir de Vendredi 4 No
Yembre de 4 h. à 3 h. p.m., pour l'es
tampiJlao·e cle cette mention de réduc
tion cle capital sur leurs actions. 
869-A-920 Le Consei l d'Administration. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Baabeid Frères. 

Avis de Venle de Créances Actives. 

Date: J eudi 3 :\'ovembre 1.938, à 9 h. 
a .m . 

Lieu: devant Monsieur le Juge-Com
missaire elu Tribunal Mixte du Caire. 

En vertu d'une ordonnance rendue le 
21. Avril 1. 938. 

Objet de la vente: des créances acti
ves de L.E. 1.076!! 642 m /ms dont L.E. 
6672 988 m.jms par effets et L.E. !J.091 
634 m/ms en comptes courants. 

P our tous renseignements s'adresser 
au Bureau du Syndic, sis au Caire, rue 
l'viala ka Farida, No. i1.. 

Le Syndic, 
903-DC-703. A. D. Jéronymidès. 

PETITES ANNONCES 
ACHATS ET VENTES. 

P. T . 2 la ligne 

A vendre parcelle de terrain de 1100 m2 
s itué à Zeitoun, rue Aziz El Billah . Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
nal, 27 rue Soliman P asha, Le Caire . 

31 Octobre /1er Novembre Hl38. 

MARQUES, DÉ HO MINA liONS, MODÈlES ET DE SSINS 
COMMERC 1AU l ET INDUSTRIELS 

REPRODUCTION DES RÉCENTS ET PRINCIPAUX ENREGISTREMENTS. 

(Supp l ement à l' edition de 1937-38 du R.E.P.P.I.C.i .S.). 

=====--- ----

LUIGI SARTI &. FIGLI, S .A., 
Bologne, Italie. 

Classes 66 et 26, No. 1.023 
(1.2 Octobre 1.938). 

BRO\VN &. \VJLUA:\ISO:\ 
CORPORATION (EXPORT) LHIITI-.i). 

\'Ves tmins ter lieuse, 7 ;\lillb:11J I,. 
I~ond rcs., S . \V. 

Classes 23 et 26, :\'o. 963 
(24 Septembre 1.938). 

SOCIETE DE CREDIT ALEXAl\DHI \ 
S. A . E.. 

1., rue Fouad ier, 
Alexandrie. 

GRE DOL 
Classes 13, 30, 51 e t 26, 
Nos . :~039, 1040 e t 1041. 

(16 Octobre 1938). 
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